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ANNEXE III 

 

AXA IM Fixed Income Investment Strategies – Europe Short Duration High Yield 

(le « Compartiment ») 

 

1. – Gestionnaire Financier 

 

AXA Investment Managers UK Limited 

22 Bishopsgate 

London EC2N 4BQ 

Royaume-Uni 

 

2. – Objectif d’investissement 

 

Le Compartiment est géré de façon active sans référence à un indice de référence quelconque, et a pour 

objectif de générer des revenus en investissant dans des titres de créance à haut rendement (obligations 

d’entreprise notées « sub-investment grade ») libellés en devises européennes tout en cherchant à éviter 

le risque de défaut. 

 

3. – Politique d’investissement 

 

Le Gestionnaire Financier anticipe que la durée de vie moyenne des investissements du Compartiment, 

jusqu’à leur échéance ou leur rachat, sera de trois (3) ans ou moins, bien que le Gestionnaire Financier 

se réserve la faculté de modifier son approche si les conditions de marché le justifient.  

 

Le Gestionnaire Financier estime que le Compartiment procurera aux Porteurs de Parts un degré plus 

élevé de protection du capital que celui habituellement procuré par les portefeuilles obligataires à long-

terme et bénéficiant d’une moindre notation. 

 

Le Compartiment a choisi d’investir dans des titres obligataires d’entreprises à rendement élevé, et 

dans une moindre mesure, dans des actions privilégiées qui offrent, selon le Gestionnaire Financier, un 

rendement élevé au moment de leur acquisition. 

 

Le Compartiment investira particulièrement dans des obligations d’entreprises de qualité de crédit 

inférieure, dont certaines pourront être achetées avec une décote par rapport à leur valeur nominale 

pouvant en conséquence offrir un potentiel de valorisation du capital ainsi qu’un rendement élevé. A 

l’inverse, l’acquisition de certaines obligations peut se faire au-dessus de leur valeur nominale afin 

d’obtenir un rendement élevé, le Compartiment pourra en conséquence subir une moins-value lors de 

leur cession. 

 

Le Compartiment pourra également, à hauteur d’un maximum de 10 %, détenir des Distressed 

Securities et des Defaulted Securities résultant de la détention d’obligations dont la notation aurait été 

réduite à la catégorie « Defaulted » ou « Distressed » si, de l’avis du Gestionnaire Financier, de telles 

obligations correspondent à l’objectif d’investissement du Compartiment. 

 

Le Gestionnaire Financier anticipe que le Compartiment investira en priorité dans des titres obligataires 

à rendement élevé libellés dans une devise européenne, néanmoins ce dernier pourra également investir 

dans des titres obligataires de qualité « investment grade » libellés dans une devise européenne. Ces 

titres obligataires libellés dans une devise européenne seront émis par des entreprises ou 

gouvernements étrangers ou par des organismes publics étrangers ou leurs filiales. 
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En outre, de manière accessoire, le Gestionnaire Financier pourra également investir dans des titres 

obligataires à haut rendement émis dans des devises autres qu’européennes. 

 

Les entreprises émettant des titres de dette à fort rendement sont souvent fortement endettées et peuvent 

ne plus bénéficier de méthodes de financement traditionnel. Le Gestionnaire Financier estime 

cependant que les titres à courte durée d’un grand nombre de ces entreprises offrent un potentiel de 

génération de coupon stable et cohérent.  

 

Les titres dans lesquels le Compartiment est susceptible d’investir sont notés par diverses agences de 

notation de crédit. Des rendements plus élevés sont habituellement générés par les catégories 

bénéficiant des notations de crédit les plus faibles des agences de notation reconnues, c’est-à-dire les 

titres notés BB+ ou inférieur par Standard & Poor’s Ratings Services (« S&P ») ou Ba1 ou inférieur 

par Moody’s Investors Service, Inc. (« Moody’s »), ainsi que les titres non notés de qualité de crédit 

équivalente.  

 

Ainsi, les titres bénéficiant d’une notation CCC ou Caa de la part respectivement de S&P et de 

Moody’s, sont généralement considérés comme majoritairement spéculatifs en ce qui concerne la 

capacité de l’émetteur à honorer les intérêts et à rembourser le principal en fonction des modalités de 

l’instrument financier en question.  

 

Ces notations seront considérées dans les décisions d’investissement du Compartiment, mais elles ne 

constitueront pas un facteur déterminant ou restrictif. Le Compartiment pourra investir dans des titres 

quelle que soit leur notation ainsi que dans des titres non notés. Cependant, le Gestionnaire Financier 

souhaite que le Compartiment investisse avant tout dans des titres notés en deçà de la catégorie 

« investment grade » (c’est-à-dire des titres dont la notation est inférieure à BBB- ou Baa3 pour S&P 

et Moody’s respectivement) et, éventuellement dans une plus grande mesure, dans des titres notés en 

deçà de CCC ou de Caa pour S&P et Moody’s respectivement. Si la notation d’un titre de dette détenu 

par le Compartiment venait à baisser, ou si le titre se trouvait en défaut de paiement, le Compartiment 

considérerait ces questions dans son évaluation des avantages d’un maintien de ce titre dans son 

portefeuille, mais ne serait pas tenu de céder ce titre.  

 

Le Gestionnaire Financier considérera un certain nombre de facteurs autres que la notation dans son 

analyse d’investissement de chacun des titres, et entre autres, la situation financière de l’émetteur, ses 

perspectives de résultats, les prévisions de flux de trésorerie, la couverture des intérêts ou des 

dividendes et l’historique des règlements, la couverture par l’actif, la liquidité, le tableau des échéances 

des emprunts et le besoin d’endettement. Le Gestionnaire Financier s’appuiera sur des rapports, des 

statistiques et d’autres données issues de diverses sources, mais fondera ses décisions d’investissement 

principalement sur ses propres recherches et analyses.  

 

Les investisseurs dont le profil correspond au Compartiment recherchent un retour sur investissement 

élevé principalement grâce à une exposition à des titres de sociétés libellés dans une devise européenne, 

quelle que soit leur notation de crédit, et à des titres non notés.  

 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de son actif net dans des obligations contingentes 

convertibles (« CoCos »). 

 

Le Compartiment peut également investir jusqu’à un tiers de ses actifs en Instruments du Marché 

Monétaire, fonds du marché monétaire et dépôts bancaires à des fins de trésorerie. 
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Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales.  

Pour plus d’information sur la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales, 

veuillez-vous reporter à l’Annexe relative au Règlement SFDR du Compartiment. 

 

Le Compartiment utilise, dans le cadre de son activité quotidienne de gestion financière, des opérations 

de gestion efficace du portefeuille telles que des opérations de prêt de titres ou de prise en pension, et 

ce dans les limites ci-dessous (exprimées en % de l’actif net) : 

• Prêts de titres : anticipé, environ 0-20 % ; max, 90 % 

• Accords de mise/prise en pension : anticipé, ≈ 0-10 % ; maximum 20 % 

 

En réalisant des prêts de titres, le Compartiment cherche à améliorer son rendement quotidien. 

Lorsqu’il a recours à des mises/prises en pension, le Compartiment cherche à optimiser la gestion des 

garanties en procédant à des transformations de collatéral afin de gérer les liquidités et la trésorerie. 

 

Le Compartiment n’aura pas recours à des contrats d'échange de performance ou Total Return Swaps 

(TRS).  

Le Compartiment ne réalise pas d’emprunts de titres. 

 

Toutes les techniques de gestion efficace du portefeuille seront conformes aux conditions définies à la 

section « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 

Le Compartiment pourra faire l’objet de frais de courtage et de transaction, fixes ou variables, dans le 

cadre de l’utilisation des techniques et instruments susmentionnés. Les frais de transaction associés à 

ces techniques et instruments seront indiqués dans le rapport annuel.  

Les actifs du Compartiment pouvant faire l’objet d’accords de prêt de titres et de mise en pension / 

prise en pension incluent notamment, sans s’y limiter, les emprunts d’État, les obligations d’entreprises 

et les actions.  

 

Les opérations de prêt de titres et de mise en pension / prise en pension seront réalisées dans le cadre 

d’une stratégie de gestion efficace du portefeuille. 

 

4. – Profil type de l’investisseur 

 

Le Compartiment s’adresse aux investisseurs qui prévoient de maintenir leur placement pour un 

minimum de trois (3) ans. 

 

5. – Classification SFDR 

 

Le Compartiment est classé en tant que Produit financier relevant de l’Article 8 du SFDR. 

 

6. ––Considérations de risque spécifiques au Compartiment 

 
Risques associés à des titres obligataires à rendement élevé : certains des titres obligataires à 

rendement élevé détenus dans le portefeuille peuvent impliquer des risques de crédit et de marché 

accrus. De tels titres sont soumis au risque qu’un émetteur ne puisse satisfaire à ses obligations de 

remboursement des intérêts et du principal (risque de crédit). Ils peuvent également être soumis à la 

volatilité des cours en raison de facteurs tels que les fluctuations de taux d’intérêt, la perception par le 

marché du niveau de solvabilité de l’émetteur et la liquidité générale du marché.  

 

Risques liés aux obligations contingentes convertibles (« CoCos ») : dans le cadre des nouvelles 

réglementations bancaire, les établissements bancaires sont tenus d’augmenter leurs réserves en capital 
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et ont pour cette raison émis certains types d’instruments financiers connus sous le nom d’obligations 

convertibles (souvent appelées « CoCo » ou « CoCos »). La principale caractéristique d’un CoCo est 

sa capacité à absorber les pertes, conformément à la réglementation bancaire, mais d’autres sociétés 

peuvent également choisir d’en émettre. 

 

Risque lié au niveau de déclenchement : selon les termes contractuels d’un CoCo, les instruments 

viennent absorber les pertes à la suite de certains événements déclencheurs, y compris des événements 

sous le contrôle de la direction de l’émetteur du CoCo, ce qui pourrait entraîner la réduction permanente 

à zéro du nominal et/ou des intérêts courus, ou une conversion en actions qui pourrait coïncider avec 

un niveau faible du cours de l’action sous-jacente. Ces événements déclencheurs peuvent inclure (i) 

une baisse du ratio de capital de la banque émettrice en dessous d’une limite préfixée, (ii) une décision 

subjective d’une autorité de régulation selon laquelle une institution est « non viable » ou (iii) une 

décision d’une autorité nationale d’injecter du capital.  

 

En outre, les calculs de l’événement déclencheur peuvent également être affectés par des changements 

dans les règles comptables applicables, les méthodes comptables de l’émetteur ou de son groupe et 

l’application de ces méthodes. De tels changements, y compris ceux sur lesquels l’émetteur ou son 

groupe a un pouvoir discrétionnaire, peuvent avoir une incidence négative importante sur ses résultats 

financiers et, par conséquent, peuvent provoquer la survenance d’un événement déclencheur dans des 

circonstances où un tel événement déclencheur aurait pu ne pas se produire par ailleurs, et ce sans 

compter l’incidence négative que cela aura sur la situation des porteurs de CoCos.  

 

Risque lié au rendement / à l’évaluation : les CoCos sont évalués par rapport aux autres titres de 

créance de l’émetteur composant son capital, comme les actions, avec une prime supplémentaire au 

titre du risque de conversion ou de réduction. Le risque relatif des différents CoCos dépendra 

principalement de l’écart entre le ratio de capital actuel et le niveau effectif du déclenchement qui, une 

fois atteint, entraînerait la dépréciation automatique du CoCo ou sa conversion en actions.  

 

Risque d’annulation du coupon : dans certaines circonstances, il est possible que les paiements 

d’intérêts sur certains CoCos soient annulés en totalité ou en partie par l’émetteur, sans préavis aux 

obligataires. Par conséquent, rien ne garantit que les investisseurs recevront des paiements d’intérêts 

au titre de CoCos. Les intérêts impayés peuvent ne pas être capitalisés ou payables par la suite. 

 

Risque d’extension du call : malgré le fait que les intérêts au titre de CoCos peuvent ne pas être payés 

ou ne l’être qu’en partie, ou que le nominal de ces instruments peut être réduit à zéro, il n’est pas 

possible d’empêcher l’émetteur de verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou d’effectuer des 

distributions pécuniaires ou autres aux détenteurs de ses actions ordinaires ou d’effectuer des paiements 

sur des titres de même rang que les CoCos, de sorte que d’autres titres du même émetteur peuvent 

potentiellement afficher de meilleures performances que les CoCos.  

 

Risque d’inversion de la structure du capital : les CoCos ont généralement un rang supérieur à celui 

des actions ordinaires dans la structure du capital d’un émetteur et sont par conséquent de meilleure 

qualité et comportent moins de risques que celles-ci ; toutefois, le risque associé à ces titres est corrélé 

au niveau de solvabilité et/ou à l’accès de l’émetteur aux liquidités de l’institution financière émettrice.  

 

Risque inconnu : la structure des CoCos doit encore faire ses preuves et il existe une certaine incertitude 

quant à la façon dont ils pourraient être impactés par les enjeux de liquidité et la concentration de 

l’industrie dans un environnement tendu de détérioration de la situation financière. 

 

Risque de liquidité : En période de tensions sur les marchés, le profil de liquidité de l’émetteur peut se 
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détériorer considérablement et il peut être difficile de trouver un acheteur disposé à payer le prix, ce 

qui signifie qu’une remise significative peut être nécessaire pour le vendre. 

 

Risque de concentration d’émetteurs du secteur financier : la concentration des investissements à 

certains moments dans des positions importantes et dans un nombre relativement limité de titres, de 

secteurs ou de régions (en particulier en Europe) rendra le Compartiment concerné plus exposé aux 

risques liés à cette concentration. 

 

Risques liés aux Distressed Securities : le Compartiment pourra détenir des Distressed Securities tels 

que définis dans le glossaire. Les Distressed Securities sont spéculatifs et impliquent un niveau de 

risque important. Il est fréquent que les Distressed Securities ne génèrent pas de revenus lorsqu’ils sont 

en circulation, et ils peuvent nécessiter que le Compartiment supporte certaines dépenses 

extraordinaires afin de protéger et de récupérer sa participation. Par conséquent, dans la mesure où le 

Compartiment vise la valorisation du capital, la capacité du Compartiment à obtenir des revenus 

courants pour ses Porteurs de Parts peut être réduite par sa détention de Distressed Securities. Le 

Compartiment sera également soumis à des incertitudes importantes concernant le moment où et la 

manière et à la valeur à laquelle les Distressed Securities seront à terme acquittées (par ex. par la 

liquidation des actifs du débiteur, une offre d’échange ou un plan de restructuration impliquant les 

Distressed Securities, ou encore le paiement d’un montant pour s’acquitter de l’obligation). En outre, 

même si une offre d’échange est effectuée ou qu’un plan de restructuration est adopté concernant les 

Distressed Securities détenus par le Compartiment, rien ne garantit que les titres ou autres actifs reçus 

par le Compartiment dans le cadre de cette offre d’échange ou de ce plan de restructuration n’auront 

pas une valeur ou un potentiel de rendement inférieurs à ceux initialement anticipés. De plus, les titres 

reçus par le Compartiment au terme d’une offre d’échange ou d’un plan de restructuration pourraient 

présenter des restrictions à la revente. En conséquence de la participation du Compartiment à des 

négociations relatives à une offre d’échange ou un plan de restructuration concernant l’émetteur de 

Distressed Securities, le Compartiment pourrait connaître des restrictions en matière de cession rapide 

de tels titres. 

 

Risques liés aux Defaulted securities : le Compartiment pourra détenir des Defaulted Securities tels 

que définis dans le glossaire, susceptibles de devenir illiquides. Le risque de pertes dû au défaut peut 

également être nettement plus important avec des titres de qualité moindre, car ils sont en général non 

garantis et souvent subordonnés à d’autres créanciers de l’émetteur. Si l’émetteur d’un titre du 

portefeuille du Compartiment fait défaut, le Compartiment est susceptible de subir des pertes non 

réalisées sur le titre, ce qui pourrait diminuer la Valeur liquidative nette par Part du Compartiment. Les 

Defaulted securities présentent en général des prix avec une forte décote par rapport à leur valeur 

nominale. 

 

Risques en matière de durabilité : étant donné la stratégie d’investissement et le profil de risque du 

Compartiment, l’impact probable des Risques en matière de durabilité sur les rendements du 

Compartiment devrait, selon la Société de Gestion, être moyen. 

 

Risque lié à l’application des critères ESG : l’application de critères ESG et de durabilité au processus 

d’investissement est susceptible d’exclure les titres de certains émetteurs pour des raisons non liées à 

l’investissement. Par conséquent, certaines opportunités du marché disponibles pour les fonds qui n’ont 

pas recours à des critères ESG ou de durabilité ne seront peut-être pas disponibles pour le 

Compartiment, et les performances du Compartiment pourront parfois être supérieures ou inférieures 

à celles de fonds similaires n’employant pas de tels critères. La sélection d’actifs pourra en partie 

reposer sur un processus de notation ESG ou des listes d’exclusion qui s’appuient partiellement sur des 

données fournies par des tiers. L’absence de définitions et labels communs ou harmonisés pour intégrer 
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les critères ESG et de durabilité à l’échelle de l’UE peut aboutir à l’adoption de différentes approches 

par les gestionnaires lors de la mise en place d’objectifs ESG et lorsqu’il s’agit de déterminer si ces 

objectifs ont été atteints ou non par les fonds qu’ils gèrent. Cela signifie donc qu’il peut s’avérer 

difficile de comparer les stratégies intégrant des critères ESG et de durabilité, dans la mesure où la 

sélection et les pondérations appliquées aux investissements choisis peuvent, dans une certaine mesure, 

être subjectives ou reposer sur des mesures pouvant porter le même nom, mais recouvrir des 

significations différentes. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la valeur subjective 

qu’ils peuvent ou non attribuer à certains types de critères ESG peut être considérablement différente 

de la méthodologie du Gestionnaire financier. En raison de l’absence de définitions harmonisées, 

certains investissements sont également susceptibles de ne pas bénéficier d’un traitement fiscal 

préférentiel ou de crédits d’impôt du fait d’une évaluation de critères ESG différente de l’évaluation 

initialement prévue. 

 

7. – Restrictions d’investissement spécifiques au Compartiment 

 

Nonobstant les limites exposées dans la section « Restrictions d’investissement » du Prospectus, le 

Compartiment ne pourra pas investir plus de 10 % de ses actifs nets en OPCVM et/ou autres OPC. 

 

Le Compartiment utilisera des instruments financiers dérivés à des fins de gestion efficace du 

portefeuille ou de couverture, dans la limite des applications suivantes : 

 

- couverture du risque de change ; 

- gestion du risque de durée du Compartiment dans les limites de la gestion efficace du portefeuille 

via l’utilisation d’obligations/de contrats à terme sur taux d’intérêt ; 

- couverture de risque de crédit spécifique en concluant des credit default swaps en vue d’acheter 

une protection ; 

- prise de risque de crédit spécifique en concluant des credit default swaps en vue de vendre une 

protection (sans intention toutefois de créer de levier) ; et 

- gestion de risque de crédit pendant les périodes d’entrées (ou de sorties) de liquidités en vendant 

(ou en achetant) une protection via l’utilisation de credit default swaps. 

 

Un « Credit Default Swap » (CDS) est un contrat financier bilatéral en vertu duquel une contrepartie 

(l’acheteur de la protection) paie une commission périodique en échange d’une indemnisation, par le 

vendeur de la protection, en cas de survenance d’un événement de crédit affectant l’émetteur de 

référence. L’acheteur de la protection acquiert le droit, soit de vendre à leur valeur nominale une 

obligation particulière ou d’autres obligations de l’émetteur de référence, soit de recevoir la différence 

entre la valeur nominale et le prix du marché de ladite ou desdites obligations de référence (ou toute 

autre valeur de référence ou prix d’exercice préalablement définis) lors de la survenance d’un 

événement de crédit. Un événement de crédit peut prendre la forme d’une faillite, d’une insolvabilité, 

d’un redressement judiciaire, d’une restructuration significative de la dette ou d’une incapacité à 

honorer une obligation de paiement à la date prévue. L’International Swap and Derivatives Association 

(ISDA) a établi une documentation normalisée pour ces contrats de dérivés sous le couvert de son 

« ISDA Master Agreement ».  

 

Le Compartiment ne pourra contracter des opérations sur dérivés de crédit de gré à gré (OTC) que si 

la contrepartie est une institution financière de premier ordre spécialisée dans ce type d’opérations et, 

si tel est le cas, uniquement dans le respect des standards édictés dans le cadre de l’ISDA Master 

Agreement. 

 

L’exposition maximale du Compartiment à ce type d’actif ne peut pas dépasser 100 % de son actif net. 
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8. – Parts  

 

En date du présent prospectus, le Compartiment propose actuellement les Classes de Parts listées dans 

le tableau ci-dessous : 
 

- Classe A 

- Classe B 

- Classe E  

- Classe F 

- Classe M  

- Classe N(1)  

- Classe Z(2)  

 
(1)Les Classes de part « N » seront disponibles le premier jour d’ouverture des souscriptions pour ces 

Classes de Parts au prix initial de 100 USD. 

 
(2)Les investissements effectués dans les Parts de Classe Z avant le 03/01/2018 pourront encore être 

détenus après cette date, même s’ils ne sont plus ouverts à la souscription pour les investisseurs qui ne 

satisfont plus aux critères d’éligibilité décrits aux alinéas (i) et (ii) ci-dessus à compter de la date des 

présentes. 

 

Pour une description plus détaillée des Parts, veuillez-vous reporter à la section « Parts » dans la partie 

principale du Prospectus. Cette liste des Classes de Parts peut être modifiée au besoin, notamment pour 

refléter les Classes de Parts créées depuis la version antérieure du Prospectus. La liste complète des 

Classes disponibles à la souscription peut être obtenue, gratuitement et sur demande, auprès de la 

Société de Gestion et est également disponible sur le site Internet de la Société de gestion à la page : 

https://www.axa-im.com/. 

 

9. – Souscription minimum et seuils de détention minimums (1) 

 

Classe A B E F M N Z 
Montant 

minimal de 

souscription 

initial 

30.000.000 1.000.000 Aucun Aucun 10.000.000 Aucun Aucun 

Investissement 

ultérieur 

minimum, sauf 

en cas de plan 

d’épargne à 

versements 

périodiques 

Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

Seuil de 

détention 

minimum dans 

le Fonds 

Aucun Aucun Aucun Aucun 10.000.000 Aucun Aucun 

Seuil de 

détention 

minimum dans 

chaque 

Compartiment 

Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

https://www.axa-im.com/
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(1) Souscriptions en EUR ou la contre-valeur dans la devise dans laquelle la Classe de Parts sera libellée.  

 

Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, renoncer aux obligations susvisées ou les 

modifier dans certains cas. 

 

10. – Conditions de souscription, de rachat et de conversion 

 

Les demandes de souscription, de rachat et de conversion reçues par l’Agent teneur de registre au plus 

tard à 15 h C.E.T. un Jour d’Évaluation seront acceptées et traitées sur la base du Prix de Transaction 

applicable ce Jour d’Évaluation. 

 

Le Prix de Transaction correspondant sera augmenté ou diminué des frais de souscription, de rachat ou 

de conversion mentionnés ci-dessous. 

 

11. – Frais 

 

Frais ponctuels maximum prélevés 

lors de votre investissement 

Frais récurrents annuels maximum prélevés sur le 

Compartiment 

Classe Frais de souscription Commission de 

gestion 

Frais de service 

appliqués 

Commission de 

distribution 

A - 0,75 % 0,50 % - 

B - 0,75 % 0,50 % - 

E - 1 % 0,50 % 0,35 % 

F 3 % 1 % 0,50 % - 

M* - - 0,50 % - 

N (1) 1 % 1 % 0,50 % 1 % 

Z 2 % 0,75 % 0,50 % - 

 

* Concernant les Parts de la Classe M, la Société de Gestion ne percevra pas de commission de gestion, 

étant entendu que la Société de Gestion pourra néanmoins être rémunérée de façon indirecte via des 

mandats institutionnels ou des conventions de gestion. 

 
(1) Les Classes de part « N » seront disponibles le premier jour d’ouverture des souscriptions pour ces Classes 

de Parts et au prix initial de 100 USD. 

 

12. – Jour d’Évaluation 

 

Chaque Jour Ouvrable sera un Jour d’Évaluation. 

 

13. – Devise de Référence 

 

La Devise de Référence du Compartiment est l’Euro. 

 

14. – Jours Ouvrables du Compartiment 

 

Jours où les banques sont ouvertes toute la journée à la clientèle au Luxembourg et au Royaume-Uni. 



 

 

 

ANNEXE IV 

 

AXA IM Fixed Income Investment Strategies - US High Yield B/ BB 

(le « Compartiment ») 

 

1. – Gestionnaire Financier 

 

AXA Investment Managers US Inc. 

400 Atlantic Street 

Suite 1000 

Stamford, CT 06901 

États-Unis d’Amérique 

 

2. – Objectif d’investissement 

 

L’objectif d’investissement du Fonds consiste à générer un revenu élevé et une croissance du capital à 

long terme, en USD, à partir d’un portefeuille d’obligations à haut rendement, activement géré, 

principalement composé de titres de qualité inférieure à « investment grade ».  

 

3. – Politique d’investissement 

 

Le Compartiment est activement géré de manière à saisir les opportunités offertes par le marché des 

obligations d’entreprise à haut rendement américaines de qualité inférieure à « investment grade » en 

investissant principalement dans des titres inclus dans l’indice ICE BofA US High Yield B BB 

Constrained Index (l’« Indice de Référence »). Dans le cadre du processus d’investissement, le 

Gestionnaire Financier dispose d’un large pouvoir discrétionnaire quant à la composition du 

portefeuille du Compartiment, et peut adopter, en fonction de ses convictions d’investissement, une 

exposition à des entreprises, pays ou secteurs non inclus dans l’Indice de Référence ou prendre d’autres 

positions que l’Indice de Référence en termes de duration, d’allocation géographique et/ou sectorielle 

ou d’émetteurs, même si les composantes de l’Indice de référence sont généralement représentatives 

du portefeuille du Compartiment. Ainsi, l’écart par rapport à l’Indice de Référence est susceptible 

d’être important.  

 

Le Compartiment investit principalement dans des obligations d’entreprise de qualité inférieure à 

« investment grade » également nommées obligations à haut rendement, émises par des sociétés 

américaines et libellées en USD, comme les obligations à taux fixe (c’est-à-dire les obligations qui 

portent un taux d’intérêt prédéterminé, à savoir un taux de coupon fixe, et des intérêts payables à des 

dates précises avant l’échéance des obligations), les obligations à taux variable (c’est-à-dire les 

obligations assorties d’un coupon variable, égal à un taux de référence du marché monétaire ou au taux 

des fonds fédéraux, plus un taux qui demeure constant appelé « quoted spread »), des obligations 

convertibles (c’est-à-dire des obligations qui confèrent au détenteur l’option d’échanger l’obligation 

pour un nombre déterminé d’actions de la société émettrice), des obligations remboursables par 

anticipation (c’est-à-dire les obligations qui peuvent être remboursées avant leur échéance) et des 

obligations perpétuelles (c’est-à-dire sans date d’échéance).  

 

Le Compartiment n’investira pas dans des titres notés CCC+ ou inférieur par Standard & Poor’s, ou 

l’équivalent par Moody’s ou Fitch. La notation retenue est la plus basse de deux notations ou la 

deuxième notation la plus élevée de trois notations, selon le nombre de notations disponibles. Les titres 

qui ne sont pas notés doivent être de niveaux équivalents à ceux déterminés par le Gestionnaire 
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Financier.  

 

Toutefois, le Compartiment peut, mais dans la limite de 3 %, détenir des obligations dont la notation 

aurait été abaissée après leur acquisition à un niveau CCC+ ou inférieur selon Standard & Poor’s ou 

équivalent, voire des Distressed ou Defaulted Securities, si, de l’avis du Gestionnaire Financier, une 

telle stratégie sert au mieux les intérêts des investisseurs et reste cohérente avec son objectif 

d’investissement. Si la valeur de ces actifs dépasse 3 % de l’actif net du Compartiment, la part 

excédentaire devra être vendue dès que possible en tenant compte des intérêts des investisseurs, mais 

toujours dans les six mois, à moins que des événements spécifiques n’empêchent le Gestionnaire 

Financier de réaliser ces opérations dans ce délai. 

 
La sélection d’instruments de crédit n’est pas fondée exclusivement et mécaniquement sur les notations 

de crédit qui ont été publiées, mais également sur une analyse interne des risques de crédit ou des 

risques de marché. La décision d’acheter ou de vendre un titre donné repose également sur d’autres 

critères du Gestionnaire financier. 

 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 20 % de son actif net dans des titres convertibles et jusqu’à 10% 

dans des obligations convertibles contingentes (CoCos). 

 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de son actif net dans des actions et titres assimilés à des 

actions (y compris des actions résultant de la conversion d’obligations convertibles), et jusqu’à un tiers 

de son actif net dans des Instruments du Marché Monétaire , des fonds du marché monétaire et des 

dépôts bancaires à des fins de gestion de trésorerie. 

 

Le Compartiment peut investir son actif net dans des titres 144A, et ce de manière substantielle, en 

fonction des opportunités. 

 

Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales.  

 

Pour plus d’information sur la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales, 

veuillez-vous reporter à l’Annexe relative au Règlement SFDR du Compartiment. 

 

Le Compartiment pourra, dans le cadre de son activité quotidienne de gestion d’investissement et à des 

fins de gestion efficace de portefeuille, réaliser des opérations de prêt de titres ainsi que des opérations 

de prise en pension, et ce, dans les limites ci-dessous (exprimées en % des actifs nets) :  

 

• Prêts de titres : anticipé, environ 0-10 % ; max, 90 % 

• Contrats de mise/prise en pension : anticipé, ≈ 0-10 % ; max, 20 % 

 

En réalisant des prêts de titres, le Compartiment cherche à améliorer son rendement quotidien. 

Lorsqu’il a recours à des mises/prises en pension, le Compartiment cherche à optimiser la gestion des 

garanties en procédant à des transformations de collatéral afin de gérer les liquidités et la trésorerie. 

 

Le Compartiment n’aura pas recours à des contrats d’échange de performance ou Total Return Swaps 

(TRS). 

 

Le Compartiment ne réalise pas d’emprunts de titres. 

 

Toutes les techniques de gestion efficace de portefeuille seront conformes aux conditions définies à la 

section intitulée « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 
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Le Compartiment pourra faire l’objet de frais de courtage et de transaction, fixes ou variables, dans le 

cadre de l’utilisation des techniques et instruments susmentionnés. Les frais de transaction associés à 

ces techniques et instruments seront indiqués dans le rapport annuel. 

 

Les actifs du Compartiment pouvant faire l’objet de contrats de prêt de titres ou de contrats de 

mise/prise en pension incluent notamment, sans s’y limiter, les emprunts d’État, les obligations 

d’entreprises et les actions. 

 

Les opérations de prêt de titres et de mise/prise en pension seront réalisées dans le cadre d’une stratégie 

de gestion efficace du portefeuille. 

 

4. – Profil type de l’investisseur 

 

Le Compartiment est conçu pour des investisseurs qui prévoient de maintenir leur placement pour un 

minimum de cinq (5) ans. 

 

5. – Classification SFDR 

 

Le Compartiment est classifié en tant que Produit financier relevant de l’Article 8 du SFDR. 

 

6. – Facteurs de risque spécifiques au Compartiment 

 

Risques associés à des titres obligataires à haut rendement : certains des titres obligataires à haut 

rendement détenus dans le portefeuille peuvent impliquer des risques de crédit et de marché accrus. De 

tels titres sont soumis au risque qu’un émetteur ne puisse satisfaire à ses obligations de remboursement 

des intérêts et du principal (risque de crédit). Ils peuvent également être soumis à la volatilité des cours 

en raison de facteurs tels que les fluctuations de taux d’intérêt, la perception par le marché du niveau 

de solvabilité de l’émetteur et la liquidité générale du marché. 

 

Risques associés à des titres convertibles : le Compartiment peut investir dans des titres convertibles, 

à savoir, des titres d’entreprise distribuant des intérêts à taux fixe ou des dividendes qui peuvent être 

convertis à un prix ou à un taux donné, en actions ordinaires ou privilégiées à des périodes spécifiques 

au cours de leur durée de vie. Tout comme les titres à revenu fixe en général, mais dans une moindre 

mesure, la valeur de marché des titres convertibles a tendance à baisser lorsque les taux d’intérêt 

augmentent. Du fait de leur convertibilité, la valeur de marché de ces titres tend également à varier 

avec les fluctuations de la valeur de marché des actions ordinaires ou privilégiées sous-jacentes. Les 

obligations convertibles peuvent également être assorties d’une clause de remboursement anticipé et 

d’autres caractéristiques pouvant les exposer au risque de remboursement anticipé. La valeur et la 

performance d’un Compartiment peuvent en subir les conséquences négatives. 

 

Les investissements dans les titres convertibles sont soumis aux mêmes risques de taux d’intérêt, de 

crédit ou de paiement anticipé que les obligations d’entreprise traditionnelles comparables. Les prix 

des titres à taux fixe sont très sensibles aux variations de taux d’intérêt sur les marchés de capitaux, qui 

sont eux-mêmes influencés par divers facteurs macroéconomiques. La valeur des titres convertibles 

peut également être affectée par des changements de la note de crédit, du niveau de liquidité ou de la 

situation financière de l’émetteur. Un Compartiment peut en outre être exposé aux risques de crédit et 

d’insolvabilité des émetteurs des titres. Ceci peut avoir des conséquences négatives sur la VLN du 



 

118 
 

Compartiment. 

 

Risques liés aux obligations contingentes convertibles : dans le cadre des nouvelles réglementations 

bancaires, les établissements bancaires sont tenus d’augmenter leurs réserves en capital et ont pour 

cette raison émis certains types d’instruments financiers connus sous le nom d’obligations contingentes 

convertibles subordonnées (souvent appelées « CoCo » ou « Cocos »). La principale caractéristique 

d’une CoCo réside dans sa capacité à absorber les pertes, conformément à la réglementation bancaire. 

Toutefois les autres sociétés peuvent également choisir d’en émettre. 

 

Risque lié au niveau de déclenchement : selon les termes contractuels d’une CoCo, les instruments 

viennent absorber les pertes à la suite de certains événements déclencheurs, y compris des événements 

sous le contrôle de la direction de l’émetteur, ce qui pourrait entraîner la réduction permanente à zéro 

du nominal et/ou des intérêts courus, ou une conversion en actions qui pourrait coïncider avec un niveau 

faible du cours de l’action sous-jacente. Ces événements déclencheurs peuvent inclure (i) une baisse 

du ratio de capital de la banque émettrice en dessous d’une limite préfixée, (ii) une décision subjective 

d’une autorité de régulation selon laquelle un établissement est « non viable » ou (iii) une décision 

d’une autorité nationale d’injecter des capitaux.  

 

En outre, les calculs de l’événement déclencheur peuvent également être affectés par des modifications 

des règles comptables applicables, des méthodes comptables de l’émetteur ou de son groupe et 

l’application de ces méthodes. De telles modifications, y compris celles sur lesquelles l’émetteur ou 

son groupe a un pouvoir discrétionnaire, peuvent avoir une incidence négative importante sur ses 

résultats financiers et, par conséquent, peuvent provoquer la survenance d’un événement déclencheur 

dans des circonstances où un tel événement déclencheur aurait pu ne pas se produire par ailleurs, et ce, 

sans compter l’incidence négative que cela aura sur la situation des porteurs de CoCo. 

 

Risque lié à l’évaluation du rendement : les CoCo sont évaluées par rapport aux autres titres de créance 

de l’émetteur composant son capital, comme les actions, avec une prime supplémentaire au titre du 

risque de conversion ou de réduction. Le risque relatif des différentes obligations CoCo dépendra 

principalement de l’écart entre le ratio de capital actuel et le niveau effectif du déclenchement qui, une 

fois atteint, entraînerait la dépréciation automatique de la CoCo ou sa conversion en actions.  

 

Risque d’annulation du coupon : dans certaines circonstances, il est possible que les paiements 

d’intérêts sur certaines CoCo soient annulés en totalité ou en partie par l’émetteur, sans qu’un préavis 

soit donné aux porteurs d’obligations Par conséquent, rien ne garantit que les investisseurs recevront 

des paiements d’intérêts au titre d’obligations CoCo. Les intérêts impayés peuvent ne pas être 

capitalisés ou payables par la suite.  

 

Risque « call extension » : malgré le fait que les intérêts au titre d’obligations CoCo peuvent ne pas 

être payés ou ne l’être qu’en partie, ou que le nominal de ces instruments peut être réduit à zéro, il n’est 

pas possible d’empêcher l’émetteur de verser des dividendes sur ses actions ordinaires ou d’effectuer 

des distributions pécuniaires ou autres aux détenteurs de ses actions ordinaires, ou d’effectuer des 

paiements sur des titres de même rang que les CoCo, de sorte que d’autres titres du même émetteur 

peuvent potentiellement afficher de meilleures performances que les CoCo. 

 

Risque d’inversion de la structure du capital : les CoCo ont généralement un rang supérieur à celui des 

actions ordinaires dans la structure du capital d’un émetteur et sont par conséquent de meilleure qualité 

et comportent moins de risques que celles-ci ; toutefois, le risque associé à ces titres est corrélé au 

niveau de solvabilité et/ou à l’accès de l’émetteur aux liquidités de l’établissement financier émetteur. 

Risque inconnu : la structure des CoCo doit encore faire ses preuves et il existe une certaine incertitude 
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quant à la façon dont ces obligations pourraient être impactées par les enjeux de liquidité et la 

concentration de l’industrie dans un environnement tendu de détérioration de la situation financière. 

 

Risque de liquidité : en période de tensions sur les marchés, le profil de liquidité de l’émetteur peut se 

détériorer considérablement et il peut être difficile de trouver un acheteur disposé à payer le prix, ce 

qui signifie qu’une remise significative peut être nécessaire pour le vendre. 

 

Risque de concentration d’émetteurs du secteur financier : la concentration des investissements à 

certains moments dans des positions importantes et dans un nombre relativement limité de titres, de 

secteurs ou de régions (en particulier en Europe) rendra le Compartiment concerné plus exposé aux 

risques liés à cette concentration. 
 

Risques liés aux Distressed Securities : le Compartiment pourra détenir des Distressed securities tels 

que définis dans le glossaire. Les Distressed Securities sont spéculatifs et impliquent un niveau de 

risque important. Il est fréquent que les Distressed Securities ne génèrent pas de revenus lorsqu’ils sont 

en circulation, et ils peuvent nécessiter que le Compartiment supporte certaines dépenses 

extraordinaires afin de protéger et de récupérer sa participation. Par conséquent, dans la mesure où le 

Compartiment vise la valorisation du capital, la capacité du Compartiment à générer des revenus 

courants pour ses Porteurs de Parts peut être réduite par sa détention de Distressed Securities. Le 

Compartiment sera également soumis à des incertitudes importantes concernant le moment où, et la 

manière et la valeur à laquelle, les Distressed Securities seront à terme acquittés (par ex. par la 

liquidation des actifs du débiteur, une offre d’échange ou un plan de restructuration impliquant les 

Distressed Securities, ou encore le paiement d’un montant pour s’acquitter de l’obligation). En outre, 

même si une offre d’échange est effectuée ou qu’un plan de restructuration est adopté concernant les 

Distressed Securities détenus par le Compartiment, rien ne garantit que les titres ou autres actifs reçus 

par le Compartiment dans le cadre de cette offre d’échange ou de ce plan de restructuration n’auront 

pas une valeur ou un potentiel de rendement inférieurs à ceux initialement anticipés. De plus, les titres 

reçus par le Compartiment au terme d’une offre d’échange ou d’un plan de restructuration pourraient 

présenter des restrictions à la revente. En conséquence de la participation du Compartiment à des 

négociations relatives à une offre d’échange ou un plan de restructuration concernant l’émetteur de 

Distressed Securities, le Compartiment pourrait connaître des restrictions en matière de cession rapide 

de tels titres. 

 

Risques liés aux Defaulted Securities : le Compartiment pourra détenir des Defaulted securities tels 

que définis dans le glossaire, susceptibles de devenir illiquides. Le risque de pertes dû au défaut peut 

également être nettement plus important avec des titres de qualité moindre, car ces titres sont en général 

non garantis et souvent subordonnés à d’autres créanciers de l’émetteur. Si l’émetteur d’un titre du 

portefeuille du Compartiment fait défaut, le Compartiment est susceptible de subir des pertes non 

réalisées sur le titre, ce qui pourrait diminuer la Valeur Liquidative Nette par Part du Compartiment. 

Les Defaulted Securities sont généralement offertes à des décomptes importants de leur valeur 

nominale. 

 

Risques en matière de durabilité : étant donné la stratégie d’investissement et le profil de risque du 

Compartiment, les Risques en matière de durabilité devraient, selon la Société de Gestion, être moyen. 

 

Risque lié à l’application des critères ESG : l’application de critères ESG et de durabilité au processus 

d’investissement est susceptible d’exclure les titres de certains émetteurs pour des raisons non liées à 

l’investissement. Par conséquent, certaines opportunités de marché offertes aux fonds qui n'utilisent 

pas de critères ESG ou de durabilité peuvent ne pas être disponibles pour le Compartiment et les 

performances du Compartiment pourront ainsi être parfois supérieures ou inférieures à celles de fonds 
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similaires n’adoptant pas de tels critères. La sélection d’actifs pourra en partie reposer sur des listes 

d’exclusion ou un processus de notation ESG partiellement établis à partir de données de tiers. 

L’absence de définitions et labels communs ou harmonisés pour intégrer les critères ESG et de 

durabilité à l’échelle de l’UE peut aboutir à l’adoption de différentes approches par les gestionnaires 

lors de la mise en place d’objectifs ESG et lorsqu’il s’agit de déterminer si ces objectifs ont été atteints 

ou non par les fonds qu’ils gèrent. Cela signifie donc qu’il peut s’avérer difficile de comparer les 

stratégies intégrant des critères ESG et de durabilité, dans la mesure où la sélection et les pondérations 

appliquées aux investissements choisis peuvent, dans une certaine mesure, être subjectives ou reposer 

sur des mesures pouvant porter le même nom, mais recouvrir des significations différentes. L’attention 

des investisseurs est attirée sur le fait que la valeur subjective qu’ils pourraient ou non attribuer à 

certains types de critères ESG peut considérablement différer de celle obtenue avec la méthodologie 

du Gestionnaire financier. En raison de l’absence de définitions harmonisées, certains investissements 

sont également susceptibles de ne pas bénéficier d’un traitement fiscal préférentiel ou de crédits 

d’impôt du fait d’une évaluation de critères ESG différente de l’évaluation initialement prévue. 

 

Risques liés aux titres 144A : Il est conseillé aux Porteurs de Parts à se reporter à la section 

« Considérations relatives aux risques » la partie principale du Prospectus relative aux titres 144A. 

 

7. – Restrictions d’investissement spécifiques au Compartiment 

 

Nonobstant les limites exposées dans la section « Restrictions d’investissement » du Prospectus, le 

Compartiment ne pourra pas investir plus de 10 % de ses actifs nets en OPCVM et/ou autres OPC (y 

compris les ETF). 

 

De plus, le Compartiment n’est PAS autorisé à : 

 

i) investir dans des instruments financiers dérivés. Pour ce qui est de la présente sous-section de 

l’Annexe IV uniquement, les obligations convertibles et obligations rattachées à des bons de 

souscription de titres, généralement appelées Parts, ne seront pas considérées comme des instruments 

financiers dérivés ; 

 

ii) utiliser des instruments dérivés soit à des fins de couverture, excepté pour couvrir un risque de 

change et de devise supporté par l’investisseur, lequel investira dans des Parts du Compartiment 

libellées en euros, soit à des fins de gestion efficace de portefeuille ; 

 

iii)  contracter des emprunts. 

 

8. — Parts 
 

En date du présent Prospectus, le Compartiment propose actuellement les Classes de Parts listées dans 

le tableau ci-dessous :  
 

- Classe A 

- Classe I 

- Classe E(1)  

- Classe F 

- Classe N(1)  

- Classe U(1)  



 

121 
 

- Classe Z(1)  

- Classe ZF 

 
(1)Les Classes de Parts « E », « N », « U » & « Z » seront disponibles le premier jour d’ouverture des 

souscriptions pour ces Classes de Parts au prix initial de 100 EUR ou USD (ou CHF ou JPY, si ces 

Classes de Parts ont également été lancées dans ces devises depuis la version antérieure du Prospectus). 

 

Pour une description plus détaillée des Parts, veuillez vous reporter à la section « Parts » dans la partie 

principale du Prospectus. Cette liste des Classes de Parts peut être amendée au besoin, notamment pour 

refléter les Classes de Parts créées depuis la version antérieure du Prospectus. La liste complète des 

Classes disponibles pour souscription peut être obtenue, gratuitement et sur demande, auprès de la 

Société de Gestion et est également disponible sur le site Internet de la Société de Gestion à la page: 

https://www.axa-im.com/. 

 

 

9. – Souscription minimum et seuils de détention minimums (1) 

 

Classe A I E F N U Z ZF 
Montant minimal de 

souscription initial  5.000.000 500.000 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

250.000 

 

Investissement 

ultérieur minimum, 

sauf en cas de plan 

d’épargne à versements 

périodiques 

1.000.000 10.000 

 

 

Aucun Aucun 

 

 

Aucun 

 

 

Aucun 

 

 

Aucun 

 

 

Aucun 

 

Seuil de détention 

minimum dans le 

Fonds 

Aucun Aucun 

 

Aucun Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

10.000 

Seuil de détention 

minimum dans chaque 

Compartiment 
1.000.000 10.000 

 

Aucun Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

Aucun 

 

(1) Souscriptions en USD ou contre-valeur dans la devise dans laquelle la Classe de Parts concernée est libellée.  

 

Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, renoncer aux obligations susvisées ou les 

modifier dans certains cas. 

 

10. Conditions de souscription, de rachat et de conversion 

 

Les demandes de souscription, de rachat et de conversion reçues par l’Agent teneur de registre au plus 

tard à 15 h C.E.T. lors d’un Jour d’Evaluation seront acceptées et traitées sur la base du Prix de 

transaction applicable à ce Jour d’Evaluation.  

 

Le Prix de Transaction correspondant sera augmenté ou diminué des frais de souscription, de rachat ou 

de conversion mentionnés ci-dessous. 

 

Le mécanisme de swing pricing tel que décrit dans la section « Détermination de la Valeur Liquidative 

Nette des Parts » s’applique à ce Compartiment. 

 

11. – Frais 
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Frais ponctuels 

maximum prélevés 

lors de votre 

investissement 

Frais récurrents annuels maximum prélevés sur le Compartiment 

Classe Frais de 

souscription 

Commission de 

gestion 

Frais de service 

appliqués 

Commission de 

distribution 

A - 0,35 % 0,50 % - 

E (1) - 0,85 % 0,50 % 0,50 % 

F 3,00 % 0,85 % 0,50 % - 

I - 0,55 % 0,50 % - 

N (1) 1,00 % 1,00 % 0,50 % 1,00 % 

U (1) 5,50 % 1,10 % 0,50 % - 

Z (1) 2,00 % 0,55 % 0,50 % - 

ZF 2,00 % 0,35 % 0,50 % - 

(1) Les Classes de Parts « E », « N », « U » & « Z » seront disponibles, le premier jour d’ouverture des 

souscriptions pour ces Classes de Parts au prix initial de 100 EUR ou USD (ou CHF ou JPY, si ces Classes de 

Parts ont également été créées dans ces devises depuis la version antérieure du Prospectus). 

 

12. – Jour d’évaluation 

 

Chaque Jour Ouvrable sera un Jour d’Evaluation. 

 

13. – Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est le dollar USD. 

 

14. Jours Ouvrables du Compartiment  

 

Jours où les banques sont ouvertes au Luxembourg et au Royaume-Uni. 
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ANNEXE V 

 

AXA IM Fixed Income Investment Strategies – Euro Credit 

Opportunities Target 2028 (le « Compartiment ») 

 

1. – Gestionnaire Financier 

 

AXA Investment Managers UK Limited 

22 Bishopsgate 

London EC2N 4BQ 

Royaume-Uni 

 

2. – Objectif d’investissement 

 

Le Compartiment est géré de façon active sans référence à un indice de référence quelconque, et a pour 

objectif de générer des revenus en investissant principalement dans des titres de créance, tels que la 

dette publique et les payeurs de taux fixe, émis par des entreprises et des gouvernements, en se basant 

sur l’hypothèse d’une période de détention allant jusqu’au 29 septembre 2028 (la « Date de Maturité »). 

L’objectif n’est pas garanti et le rendement potentiel peut être négativement impacté par, entre autres, 

le risque de défaut potentiel et le taux de recouvrement d’un ou de plusieurs émetteurs du portefeuille. 

 

Le Compartiment est conçu pour être détenu par les Porteurs de Parts jusqu’à la Date de Maturité étant 

donné que, après la Période de Souscription (telle que définie ci-dessous), le portefeuille du 

Compartiment sera principalement détenu dans des titres de créance conformément à la Date de 

Maturité. Il est conseillé aux Porteurs de Parts de maintenir leurs investissements dans le Compartiment 

jusqu’à la Date de Maturité. 

 

Le Compartiment peut, pendant la Période de souscription et à l’approche de la Date de Maturité, être 

intégralement investi dans des Instruments du Marché Monétaire et/ou des instruments financiers 

liquides. Toutefois, les investisseurs potentiels sont informés qu’un investissement dans le 

Compartiment n’est pas garanti, que la valeur du capital investi dans le Compartiment peut fluctuer et 

qu’un investissement dans le Compartiment ne doit pas être considéré comme un investissement dans 

un dépôt. 

 

3. – Politique d'investissement  

 

Le Gestionnaire Financier cherchera à atteindre l’objectif d’investissement du Compartiment en 

investissant majoritairement dans un portefeuille largement diversifié, composé de positions 

uniquement acheteuses sur titres de créance européens, dont des obligations finançant des projets 

environnementaux (obligations vertes).  
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Le Compartiment investira principalement jusqu’à concurrence de 100 % de ses actifs nets dans des 

obligations à haut rendement notées au moins CCC/Caa2 (selon S&P, Moody’s et Fitch), dont des titres 

de créance non notés, mais jugés de qualité de crédit similaire par le Gestionnaire financier. Toutefois, 

en fonction de l’analyse des conditions de marché et des attentes, compte tenu des risques et des 

rendements potentiels tels que décrits ci-après, p.ex., si le Gestionnaire Financier considère qu’il existe 

une possibilité de rendement plus élevé ajusté au risque lors de périodes de tension sur les marchés, 

lorsque les pertes dues au manque de hauts rendements vont probablement augmenter, ou lorsque les 

marchés sont très forts, auquel cas les évaluations de hauts rendements peuvent ne plus offrir de 

compensation suffisante face à la hausse du niveau de risque, le Compartiment pourra aussi investir 

jusqu’à 49 % de ses actifs nets dans des titres de créance « investment grade ». Pendant la Période de 

Souscription et une période d’environ 6 mois avant la Date d’échéance, le Compartiment pourra 

investir jusqu’à 100 % de ses actifs nets dans des titres de créance notés « investment grade » 

conformément à la section 4 (Période de souscription) et à la section 7 (Date de Maturité) ci-dessous. 

Le Gestionnaire Financier retiendra pour les titres de créance la deuxième note la plus élevée parmi 

celles attribuées par les trois principales agences de notation (S&P, Moody’s et Fitch).  

 

Le Gestionnaire Financier décidera des mesures adéquates à prendre en cas de dégradation de la note 

d’un titre de créance, notamment en vendant le titre de créance dans les plus brefs délais eu égard à 

l’intérêt des Porteurs de Parts. 

 

Le Compartiment peut aussi détenir jusqu’à 10 %, des Distressed Securities et Defaulted Securities, en 

raison de la détention de titres de créance dont la note aurait été dégradée pour cause de défaut ou de 

détresse, si, de l’avis du Gestionnaire Financier, ces titres de créance sont cohérents avec l’objectif 

d’investissement du Compartiment.  

 

Les titres de créances sélectionnés seront ceux qui, de l’avis du Gestionnaire Financier, sont les plus 

susceptibles de fournir le meilleur rendement compte tenu de l’objectif et de la Date d’échéance du 

Compartiment. Les facteurs pris en compte dans ce but incluront entre autres la capacité de 

remboursement de l’émetteur (par ex., leur capacité à être remboursé avant l’échéance), la situation 

financière de l’émetteur (par ex., la solvabilité de l’émetteur) et la liquidité (par ex., le marché 

disponible pour le titre). 

 

La sélection de titres de créance ne se base pas exclusivement et mécaniquement sur leurs notations de 

crédit disponibles publiquement, mais aussi sur une analyse interne des risques de marché ou de crédit. 

La décision d’achat ou de vente de titres se base aussi sur d’autres critères d’analyse du Gestionnaire 

financier. 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des titres de créance ayant une échéance postérieure à juin 2029. 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des obligations perpétuelles (c.-à-d., n’ayant pas de date 

d’échéance) telles que les obligations convertibles (CoCos) ou les obligations hybrides d’entreprises. 

 

Le Compartiment pourra investir jusqu’à un tiers des actifs nets dans des titres de créance émis par des 

entreprises et gouvernements non-européens (dont des marchés émergeants jusqu’à 10 % de ses actifs 

nets). Le Compartiment ne pourra investir que jusqu’à 15 % dans des titres de créance non libellés en 

EUR (l’exposition des actifs du Compartiment libellés dans des devises autres que l’EUR sera couverte 

contre l’EUR). 

 

Le Compartiment peut investir un maximum d’un tiers de ses actifs nets dans des Instruments du 

Marché Monétaire, des fonds du marché monétaire et des dépôts bancaires à des fins de trésorerie.  
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Le Gestionnaire Financier ne sera pas restreint dans l’industrie ou les secteurs dans lesquels le 

Compartiment investit. 

 

En raison de la nature des titres de créance, la politique d’investissement ne consiste pas seulement à 

acheter et détenir les mêmes titres en portefeuille. Le Gestionnaire Financier peut ponctuellement 

acheter ou vendre des titres de créance, en particulier comme mécanisme de protection en cas de 

dégradation de la notation des émetteurs de certains titres de créance et/ou quand le Gestionnaire 

Financier identifie des titres de créance qu’il considère appropriés pour l’objectif et la politique 

d’investissement du Compartiment. 

 

Le Compartiment assure la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

 

De plus amples informations concernant la promotion de caractéristiques environnementales 

et/ou sociales sont disponibles dans l’Annexe relative au Règlement SFDR correspondante du 

Compartiment. 

 

Le Compartiment utilise, dans le cadre de son activité de gestion des investissements, une gestion 

efficace de portefeuille telle que le prêt de titres dans les limites établies ci-dessous (en tant que % des 

actifs nets) : 

 

• Prêt de titres : prévu ≈ 0-30 % ; max. 90 %.  

 

En réalisant des prêts de titres, le Compartiment cherche à améliorer son rendement quotidien. 

 

Le Compartiment n’utilise ni des opérations d’emprunt de titres ni des opérations de rachat et de 

revente. 

 

Le Compartiment ne recourra pas à des swaps sur rendement total ou autres instruments ayant des 

caractéristiques similaires. 

Toutes les techniques de gestion efficace du portefeuille seront conformes aux conditions définies à la 

section « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 

 

Le Compartiment pourra faire l’objet de frais de courtage et de transaction, fixes ou variables, dans le 

cadre de l’utilisation des techniques et instruments susmentionnés. Les frais de transaction associés à 

ces techniques et instruments seront indiqués dans le rapport annuel. 

 

Les actifs du Compartiment pouvant faire l’objet d’accords de prêt de titres incluent notamment, sans 

s’y limiter, les emprunts d’État et les obligations d’entreprises. 

 

Les opérations de prêt de titres seront réalisées dans le cadre d’une stratégie de gestion efficace du 

portefeuille. 

 

4. – Période de Souscription 

 

La Période de souscription (définie ci-après comme la « Période de Souscription ») désigne la période 

allant du 15 octobre 2024 au 17 décembre 2024 ou toute autre période déterminée par la Société de 

Gestion, en accord avec le Gestionnaire Financier. 
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Pendant la Période de Souscription, le Compartiment pourra être intégralement investi dans des 

Instruments du Marché Monétaire et/ou d’autres instruments financiers liquides émis par des 

gouvernements ou par des sociétés émettrices notées, tels que des billets de trésorerie, obligations, bons 

du Trésor, dépôts, certificats de dépôt et liquidités conformément aux restrictions d’investissement 

applicables au Compartiment. Lors de la Période de Souscription, le Compartiment constituera 

progressivement son portefeuille de titres de créance conformément à sa stratégie d’investissement. 

 

Aucune souscription ne sera acceptée une fois la Période de souscription terminée. 

 

La Société de Gestion pourra décider, après notification préalable aux Porteurs de Parts, de rouvrir la 

Période de Souscription du Compartiment à une date ultérieure. 

 

Au terme de la Période de Souscription, le Compartiment sera principalement investi dans des titres de 

créance tels que ceux décrits ci-dessus. 

 

5. – Instruments financiers dérivés (IFD) 

 

Quand cela est considéré comme approprié, le Gestionnaire Financier peut utiliser des IFD comme 

décrit ci-dessous. Uniquement à des fins de couverture et de gestion efficace de portefeuille, le 

Compartiment pourra recourir à des : 

 

- Contrats de change à terme ; 

- Swaps tels que des swaps de devises. 

 

Étant donné que les obligations avec option de remboursement anticipé dans lesquelles le 

Compartiment est susceptible d’investir peuvent incorporer un élément dérivé, tout effet de levier 

provenant de l’investissement dans de tels titres sera suivi, mesuré et géré avec précision en conformité 

avec les processus de gestion des risques mis en place pour le Compartiment. 

 

6. – Couverture de change au niveau du portefeuille 

 

Le Gestionnaire Financier envisage de couvrir activement les expositions de change du Compartiment 

contre la Devise de référence. Le Compartiment pourra recourir à des contrats de change à terme et/ou 

des swaps de devises à des fins de couverture de change. Les coûts engagés dans le cadre de la politique 

de couverture de change du portefeuille du Compartiment seront supportés par le Compartiment. 

Veuillez vous reporter à la rubrique du Prospectus « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 

 

La mise en place réussie d’une stratégie de couverture qui couvrirait entièrement le risque ne saurait 

être garantie. La mise en œuvre de la stratégie de couverture décrite ci-dessus peut générer des coûts 

supplémentaires pour le Compartiment. 
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7. – Date de Maturité  

 

Le Compartiment prendra fin à la Date de Maturité, date à laquelle les Parts de tous les Porteurs de 

Parts restants seront automatiquement remboursées conformément aux procédures décrites sous la 

rubrique du Prospectus intitulée « Rachats et conversion de Parts ». Sur une période de six (6) mois 

environ précédant la Date de Maturité, la politique d’investissement du Compartiment consistera à 

produire des liquidités en investissant dans des Instruments du Marché Monétaire et/ou des instruments 

financiers liquides émis par des gouvernements ou par des sociétés, tels que des billets de trésorerie, 

obligations, bons, effets de commerce, dépôts, certificats de dépôt et liquidités conformément aux 

restrictions d’investissement applicables au Compartiment. 

 

Le profil de risque du Compartiment varie au fil du temps du fait de la nature de son objectif et de sa 

politique d’investissement. Au terme de la Période de Souscription, le Compartiment sera investi et/ou 

exposé aux différents risques inhérents au portefeuille de titres de créance. À mesure que les titres de 

crédit sont remboursés et à l’approche de la Date de Maturité, la nature des risques associés au 

portefeuille de titres de créance changera et l’exposition aux risques du Compartiment diminuera. Le 

profil de risque du Compartiment sera donc sensiblement modifié entre sa date de lancement et sa Date 

de Maturité. 

 

8. – Profil de l’investisseur type 

 

Le Compartiment est adapté aux investisseurs cherchant à optimiser un rendement sur une période 

d’investissement de 4 (quatre) ans, qui peuvent se permettre de placer des capitaux au moins jusqu’à 

la Date de Maturité et qui privilégient un risque modéré. 

 

Il est conseillé aux investisseurs de lire la section du Prospectus intitulée « Facteurs de risque », ainsi 

que le paragraphe 10 « Facteurs de risque spécifiques applicables au Compartiment » de cette Annexe 

avant d’investir dans le Compartiment. 

 

9. – Classification SFDR 

 

Le Compartiment est classé comme un produit financier visé par l’Article 8 du Règlement SFDR. 

 

10. – Facteurs de risque spécifiques applicables au Compartiment 

 

Outre les facteurs de risque génériques du Compartiment énoncés à la rubrique « Facteurs de risque », 

ce Compartiment pourra être exposé aux risques spécifiques décrits ci-dessous :  

 

Risque de perte en capital : la performance du Compartiment n’est pas garantie et les rendements 

peuvent être négatifs. La performance du Compartiment peut ne pas être en ligne avec les objectifs des 

investisseurs et leurs investissements (après déduction des commissions de souscription, le cas échéant) 

peuvent ne pas leur être totalement restitués. En outre, les investissements dans le Compartiment sont 

destinés à être maintenus jusqu’à la Date de Maturité. Les investisseurs qui ne détiennent pas leurs 

Parts jusqu’à la Date de Maturité peuvent subir des pertes significatives. Lors de l’arrivée à échéance 

du Compartiment, y compris en cas de résiliation anticipée, la valorisation des investissements pourrait 

dépendre des conditions de marché (telles que des variations de cours défavorables et inhabituelles) 

qui pourraient entraîner des pertes pour l’investisseur.  
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Risque lié aux titres obligataires à haut rendement : certains des titres obligataires à haut rendement 

détenus par le Compartiment peuvent impliquer des risques de crédit et de marché accrus. De tels titres 

sont soumis au risque qu’un émetteur ne puisse satisfaire à ses obligations de remboursement des 

intérêts et du principal (risque de crédit). Ils peuvent également être soumis à la volatilité des cours en 

raison de facteurs tels que les variations des taux d’intérêt, la perception par le marché du niveau de 

solvabilité de l’émetteur et la liquidité générale du marché. 

 

Risque de réinvestissement : le risque de réinvestissement est le risque que les produits issus des 

coupons ou des rachats d’obligation puissent être réinvestis à un taux plus bas que le précédent, en 

raison des conditions de marché au moment où les produits sont investis. L’option de remboursement 

anticipé des obligations d’entreprise augmente ce risque de réinvestissement dans la mesure où les 

entreprises lèveront l’option quand elles pourront émettre des obligations avec un rendement plus 

faible. 

 

Risque en matière de durabilité : le risque en matière de durabilité est le risque qu’un événement ou 

une situation d’ordre environnemental, social ou de gouvernance puisse, s’il ou si elle se produit, avoir 

un effet négatif important, qu’il soit réel ou potentiel, sur la valeur de l’investissement. Compte tenu 

de la stratégie d’investissement et du profil de risque du Compartiment, l’impact probable des risques 

de durabilité sur ses rendements devrait, selon la Société de gestion, être moyen. 

 

Risque lié aux critères ESG : l’application de critères ESG et de durabilité au processus 

d’investissement est susceptible d’exclure les titres de certains émetteurs pour des raisons non-liées à 

l’investissement. Par conséquent, certaines opportunités du marché à disposition des fonds qui n’ont 

pas recours à des critères ESG ou de durabilité ne seront peut-être pas disponibles pour le 

Compartiment, et les performances du Compartiment pourront parfois être supérieures ou inférieures 

à celles de fonds similaires n’employant pas de tels critères. La sélection d’actifs pourra en partie 

reposer sur des listes d’exclusion ou un processus de notation ESG partiellement établis à partir de 

données de tiers. L’absence de définitions et labels communs ou harmonisés pour intégrer les critères 

ESG et de durabilité à l’échelle de l’UE peut aboutir à l’adoption de différentes approches par les 

gestionnaires lors de la mise en place d’objectifs ESG et lors de la détermination que ces objectifs ont 

été atteints ou non par les fonds qu’ils gèrent. Cela signifie donc qu’il peut s’avérer difficile de 

comparer les stratégies intégrant des critères ESG et de durabilité, dans la mesure où la sélection et les 

pondérations appliquées aux investissements choisis peuvent, dans une certaine mesure, être 

subjectives ou reposer sur des mesures pouvant porter le même nom mais recouvrir des significations 

différentes. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la valeur subjective qu’ils peuvent 

ou non attribuer à certains types de critères ESG peut être considérablement différente de la 

méthodologie du Gestionnaire financier. En raison de l’absence de définitions harmonisées, certains 

investissements sont également susceptibles de ne pas bénéficier d’un traitement fiscal préférentiel ou 

de crédits d’impôts du fait d’une évaluation de critères ESG différente de l’évaluation initialement 

prévue.  
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Risques liés aux Distressed Securities : le Compartiment pourra détenir des Distressed Securities tels 

que définis dans le glossaire. Les Distressed Securities sont spéculatifs et impliquent un niveau de 

risque important. Il est fréquent que les Distressed Securities ne génèrent pas de revenus lorsqu’ils sont 

en circulation, et ils peuvent nécessiter que le Compartiment supporte certaines dépenses 

extraordinaires afin de protéger et de récupérer sa participation. Par conséquent, dans la mesure où le 

Compartiment vise la valorisation du capital, la capacité du Compartiment à obtenir des revenus 

courants pour ses Porteurs de Parts peut être réduite par sa détention de Distressed Securities. Le 

Compartiment sera également soumis à des incertitudes importantes concernant le moment où et la 

manière et à la valeur à laquelle les Distressed Securities seront à terme acquittées (par ex. par la 

liquidation des actifs du débiteur, une offre d’échange ou un plan de restructuration impliquant les 

Distressed Securities, ou encore le paiement d’un montant pour s’acquitter de l’obligation). En outre, 

même si une offre d’échange est effectuée ou qu’un plan de restructuration est adopté concernant les 

Distressed Securities détenus par le Compartiment, rien ne garantit que les titres ou autres actifs reçus 

par le Compartiment dans le cadre de cette offre d’échange ou de ce plan de restructuration n’auront 

pas une valeur ou un potentiel de rendement inférieurs à ceux initialement anticipés. De plus, les titres 

reçus par le Compartiment au terme d’une offre d’échange ou d’un plan de restructuration pourraient 

présenter des restrictions à la revente. En conséquence de la participation du Compartiment à des 

négociations relatives à une offre d’échange ou un plan de restructuration concernant l’émetteur de 

Distressed Securities, le Compartiment pourrait connaître des restrictions en matière de cession rapide 

de tels titres. 

 

Risques liés aux Defaulted Securities : le Compartiment pourra détenir des Defaulted securities en 

défaut tels que définis dans le glossaire, susceptibles de devenir illiquides. Le risque de pertes dû au 

défaut peut également être nettement plus important avec des titres de qualité moindre, car ils sont en 

général non garantis et souvent subordonnés à d’autres créanciers de l’émetteur. Si l’émetteur d’un titre 

du portefeuille du Compartiment fait défaut, le Compartiment est susceptible de subir des pertes non 

réalisées sur le titre, ce qui pourrait diminuer la Valeur liquidative nette par Part du Compartiment. Les 

Defaulted Securities présentent en général des prix avec une forte décote par rapport à leur valeur 

nominale. 

 

11. – Restrictions d’investissement spécifiques applicables au Compartiment 

 

Nonobstant les limites établies à la rubrique « Restrictions d’investissement » du Prospectus, le 

Compartiment ne pourra pas investir plus de 10 % de son actif net dans des OPCVM et/ou autres OPC. 

 

12. – Parts  

 

Les Classes de Parts suivantes, libellées dans les devises disponibles mentionnées ci-dessous, pourront 

être proposées dans le Compartiment pendant la Période de Souscription. 

 

- Classe BE(1)  

- Classe B(1)  

- Classe E  

- Classe F  

- Classe Z  

(1) Les Classes de Parts « BE » et « B » seront ouvertes aux souscriptions le premier jour d’ouverture des 

souscriptions pour ces Classes de Parts et pendant toute la Période de souscription. 
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Pour une description plus détaillée des Parts, veuillez vous reporter à la section « Parts » dans la partie 

principale du Prospectus. Cette liste des Classes de Parts peut être modifiée au besoin, notamment pour 

refléter les Classes de Parts créées depuis la version antérieure du Prospectus. La liste complète des 

Classes disponibles pour souscription peut être obtenue, gratuitement et sur demande, auprès de la 

Société de Gestion et est également disponible sur le site Internet de la Société de Gestion à la page : 

https://www.axa-im.com/. 

 

13. – Souscription minimum et seuils de détention minimum(1) 

 

Classe BE B E F Z 

Montant minimal de souscription 

initial 
Aucun 1 000 000 Aucun Aucun Aucun 

Investissement ultérieur 

minimum, sauf en cas de plan 

d’épargne à versements 

périodiques 

Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

Seuil de détention minimum dans 

le Fonds 
Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

Seuil de détention minimum dans 

chaque Compartiment Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

(1) Souscriptions en EUR ou contre-valeur dans la devise dans laquelle la Classe de Parts concernée est libellée.  

 

Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, renoncer aux obligations susvisées ou les 

modifier dans certains cas. 

 

14. Conditions de souscription, de rachat et de conversion 

 

Les demandes de souscription, de rachat et de conversion reçues par l’Agent teneur de registre au plus 

tard à 15 h H.E.C lors d’un Jour d’Evaluation seront acceptées et traitées sur la base du Prix de 

Transaction applicable à ce Jour d’Evaluation.  

 

Le Prix de Transaction correspondant sera augmenté ou diminué des frais de souscription, de rachat ou 

de conversion mentionnés ci-dessous. 

 

Le mécanisme de swing pricing tel que décrit dans la section « Détermination de la Valeur Liquidative 

Nette » s’appliquera à ce Compartiment au terme de la Période de souscription. 

 

15. – Frais 

 

Frais ponctuels 

maximum prélevés lors 

de votre investissement  

Frais récurrents annuels maximum prélevés sur le Compartiment  

Classe Frais de 

souscription 

Commission 

de gestion 

Frais de 

service 

appliqués 

Commission de 

distribution 

Commission de 

rachat** 

BE  5 % 1,20 %* 0,50 % 0,60 % 2,10 % 

B  - 0,45 % 0,50 % - - 

E  - 1,20 %* 0,50 % 0,70 % - 
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F  3 % 1,20 %* 0,50 % - - 

Z  2 % 0,60 %* 0,50 % - - 

*Le taux est calculé comme suit : maximum 0,10 % pendant la Période de souscription, et maximum 

1,20 % ou 0,60 % selon la Classe, après la Période de souscription. 

 

**La commission de rachat diminue chaque année, jusqu’à zéro à la Date de Maturité. Une commission 

de rachat est prélevée sur les Parts rachetées pendant un certain temps après la Période de Souscription. 

Le taux est calculé comme suit : 2,10 % si le rachat se produit dans l’année suivant la fin de la Période 

de Souscription, 1,50 % s’il se produit au cours de la deuxième année, 0,90 % s’il se produit au cours 

de la troisième année, 0,30 % s’il se produit au cours de la quatrième année et avant la Date de Maturité, 

aucun prorata ne sera appliqué pendant l’année. Aucune commission de rachat ne s’appliquera à la 

Date de Maturité. Toute commission de rachat prélevée avant la Date de Maturité sera retenue par la 

Société de Gestion. 

 

16. – Politique de distribution 

 

Des dividendes seront prélevés sur les produits nets des investissements (c’est-à-dire, sur les produits 

d’investissements obtenus après déduction des charges) disponibles pour la distribution. Tous les 

paiements de dividendes seront confirmés par écrit aux Porteurs de classes de distribution. Les 

dividendes de classes de distribution sont uniquement versés en espèces. Les Parts de capitalisation ne 

déclarent aucun dividende et, par conséquent, les revenus imputables à ces Parts seront accumulés dans 

leur VLN respective. 

 

17. – Jour d’Evaluation 

 

Chaque Jour Ouvrable sera un Jour d’Evaluation. 

 

18. – Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est l’EUR. 

 

19. Jours Ouvrables du Compartiment  

 

Jours où les banques sont ouvertes toute la journée à la clientèle au Luxembourg et au Royaume-Uni. 



 

 

ANNEXE VI 

 

AXA IM Fixed Income Investment Strategies – Euro Credit Opportunities 2029 

(le « Compartiment ») 

 

1. – Gestionnaire Financier 

 

AXA Investment Managers UK Limited 

22 Bishopsgate 

London EC2N 4BQ 

Royaume-Uni 

 

2. – Objectif d’investissement 

 

Le Compartiment est géré de façon active sans référence à un indice de référence donné, et a pour 

objectif de générer des revenus en investissant principalement dans des titres de créance, tels que 

la dette publique et les titres de payeurs à taux fixe, émis par des entreprises et des gouvernements, 

en se basant sur l’hypothèse d’une période de détention allant jusqu’au 19 juillet 2029 

(la « Date de Maturité »). L’objectif n’est pas garanti et le rendement potentiel peut être 

négativement impacté par, entre autres, le risque de défaut potentiel et le taux de recouvrement 

d’un ou de plusieurs émetteurs du portefeuille. 

 

Le Compartiment est conçu pour être détenu par les Porteurs de Parts jusqu’à la Date de Maturité 

étant donné que, après la Période de Souscription (telle que définie ci-dessous), le portefeuille du 

Compartiment sera principalement détenu dans des titres de créance conformément à la Date de 

Maturité. Il est conseillé aux Porteurs de Parts de maintenir leurs investissements dans le 

Compartiment jusqu’à la Date de Maturité. 

 

Le Compartiment peut, pendant la Période de Souscription et à l’approche de la Date de Maturité, 

être intégralement investi dans des Instruments du Marché Monétaire et/ou des instruments 

financiers liquides. Toutefois, les investisseurs potentiels sont informés qu’un investissement dans 

le Compartiment n’est pas garanti, que la valeur du capital investi dans le Compartiment peut 

fluctuer et qu’un investissement dans le Compartiment ne doit pas être considéré comme un 

investissement dans un dépôt. 

 

3. – Politique d’investissement  

 

Le Gestionnaire Financier cherchera à atteindre l’objectif d’investissement du Compartiment en 

investissant majoritairement dans un portefeuille largement diversifié, composé de positions 

uniquement acheteuses sur titres de créance européens, dont des obligations finançant des projets 

environnementaux (obligations vertes).  

 

Le Compartiment investira principalement jusqu’à concurrence de 100 % de ses actifs nets dans 

des obligations à haut rendement notées au moins CCC/Caa2 (selon S&P, Moody’s et Fitch), dont 

des titres de créance non notés, mais jugés de qualité de crédit similaire par le Gestionnaire 

Financier. Toutefois, en fonction de l’analyse des conditions de marché et des attentes, compte 

tenu des risques et des rendements potentiels tels que décrits ci-après, p. ex., si le Gestionnaire 

Financier considère qu’il existe une possibilité de rendement plus élevé ajusté au risque lors de 

périodes de tension sur les marchés, lorsque les pertes dues au manque de hauts rendements ont 

plus de probabilités d’augmenter, ou lorsque les marchés sont en très forte progression, auquel cas 

les évaluations de hauts rendements peuvent ne plus offrir de compensation suffisante face à la 



 

 

hausse du niveau de risque, le Compartiment pourra aussi investir jusqu’à 49 % de ses actifs nets 

dans des titres de créance « investment grade ». Pendant la Période de Souscription et une période 

d’environ six (6) mois avant la Date de Maturité, le Compartiment pourra investir jusqu’à 100 % 

de ses actifs nets dans des titres de créance notés « investment grade » conformément à la section 

4 (Période de Souscription) et à la section 7 (Date de Maturité) ci-dessous. Le Gestionnaire 

Financier retiendra pour les titres de créance la deuxième note la plus élevée parmi celles attribuées 

par les trois principales agences de notation (S&P, Moody’s et Fitch).  

 

Le Gestionnaire Financier décidera des mesures adéquates à prendre en cas de dégradation de la 

note d’un titre de créance, notamment en vendant le titre de créance dans les plus brefs délais eu 

égard à l’intérêt des Porteurs de Parts. 

 

Le Compartiment peut aussi détenir, et jusqu’à 10 %, des Distressed securities et Defaulted 

Securities, en raison de la détention de titres de créance dont la note aurait été dégradée pour cause 

de défaut ou de détresse, si, de l’avis du Gestionnaire Financier, ces titres de créance sont cohérents 

avec l’objectif d’investissement du Compartiment.  

 

Les titres de créances sélectionnés seront ceux qui, de l’avis du Gestionnaire Financier, sont les 

plus susceptibles de fournir le meilleur rendement compte tenu de l’objectif et de la Date de 

Maturité du Compartiment. Les facteurs pris en compte dans ce but incluront entre autres la 

capacité de remboursement de l’émetteur (par ex., leur capacité à être remboursé avant 

l’échéance), la situation financière de l’émetteur (par ex., la solvabilité de l’émetteur) et la liquidité 

(par ex., le marché disponible pour le titre). 

 

La sélection de titres de créance ne se base pas exclusivement et mécaniquement sur leurs 

notations de crédit disponibles publiquement, mais aussi sur une analyse interne des risques de 

marché ou de crédit. La décision d’achat ou de vente de titres se base aussi sur d’autres critères 

d’analyse du Gestionnaire Financier. 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des titres de créance ayant une échéance postérieure à juillet 

2030. 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des obligations perpétuelles (c.-à-d., n’ayant pas de date 

d’échéance) telles que les obligations convertibles (CoCos) ou les obligations hybrides 

d’entreprises. 

 

Le Compartiment pourra investir jusqu’à un tiers des actifs nets dans des titres de créance émis 

par des entreprises et gouvernements non européens (y compris, jusqu’à 10 % de ses actifs nets, 

les marchés émergents). Le Compartiment ne pourra investir que jusqu’à 15 % dans des titres de 

créance non libellés en EUR (l’exposition des actifs du Compartiment libellés dans des devises 

autres que l’EUR sera couverte contre l’EUR). 

 

Le Compartiment peut également investir un maximum d’un tiers de ses actifs nets dans des 

Instruments du Marché Monétaire, des fonds du marché monétaire et des dépôts bancaires à des 

fins de trésorerie.  

 

Le Gestionnaire Financier ne sera soumis à aucune contrainte eu égard aux industries ou aux 

secteurs investis par le Fonds. 

 

En raison de la nature des titres de créance, la politique d’investissement ne consiste pas seulement 

à acheter et détenir les mêmes titres en portefeuille. Le Gestionnaire financier peut ponctuellement 



 

 

acheter ou vendre des titres de créance, en particulier comme mécanisme de protection en cas de 

dégradation de la notation des émetteurs de certains titres de créance et/ou quand le Gestionnaire 

financier identifie des titres de créance qu’il estime appropriés pour l’objectif et la politique 

d’investissement du Compartiment. 

 

Le Compartiment assure la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

 

De plus amples informations concernant la promotion de caractéristiques 

environnementales et/ou sociales sont disponibles dans l’Annexe relative au Règlement 

SFDR correspondante du Compartiment. 

 

Le Compartiment utilise, dans le cadre de son activité de gestion des investissements, une gestion 

efficace de portefeuille telle que le prêt de titres dans les limites établies ci-dessous (en tant que 

% des actifs nets) : 

• Prêt de titres : prévu ≈ 0-30 % ; max. 90 %.  

 

En réalisant des prêts de titres, le Compartiment cherche à améliorer son rendement quotidien. 

 

Le Compartiment n’utilise ni des opérations d’emprunt de titres ni des opérations de rachat et de 

revente. 

 

Le Compartiment ne recourra pas à des swaps sur rendement total ou autres instruments ayant des 

caractéristiques similaires. 

Toutes les techniques de gestion efficace du portefeuille seront conformes aux conditions définies 

à la section « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 

 

Le Compartiment pourra faire l’objet de frais de courtage et de transaction, fixes ou variables, 

dans le cadre de l’utilisation des techniques et instruments susmentionnés. Les frais de transaction 

associés à ces techniques et instruments seront indiqués dans le rapport annuel. 

 

Les actifs du Compartiment pouvant faire l’objet d’accords de prêt de titres incluent notamment, 

sans s’y limiter, les emprunts d’État et les obligations d’entreprises. 

 

Les opérations de prêt de titres seront réalisées dans le cadre d’une stratégie de gestion efficace du 

portefeuille. 

 

4. – Période de Souscription 

 

La Période de Souscription (définie ci-après comme la « Période de Souscription ») désigne la 

période allant du 1er mars 2025 au 18 juillet 2025 et du 6 août 2025 au 7 août 2025 ou toute autre 

période déterminée par la Société de Gestion, en accord avec le Gestionnaire Financier. 

 

Pendant la Période de Souscription, le Compartiment pourra être intégralement investi dans des 

Instruments du Marché Monétaire et/ou d’autres instruments financiers liquides émis par des 

gouvernements ou par des sociétés émettrices notées, tels que des billets de trésorerie, obligations, 

bons du Trésor, dépôts, certificats de dépôt et liquidités conformément aux restrictions 

d’investissement applicables au Compartiment. Lors de la Période de Souscription, le 

Compartiment constituera progressivement son portefeuille de titres de créance conformément à 

sa stratégie d’investissement. 

 

Aucune souscription ne sera acceptée une fois la Période de Souscription terminée. 



 

 

 

La Société de Gestion pourra décider, après notification préalable aux Porteurs de Parts, de rouvrir 

la Période de souscription du Compartiment à une date ultérieure. 

 

Au terme de la Période de souscription, le Compartiment sera principalement investi dans des 

titres de créance tels que ceux décrits ci-dessus. 

 

5. – Instruments financiers dérivés (IFD) 

 

Quand cela est considéré comme approprié, le Gestionnaire financier peut utiliser des IFD comme 

décrit ci-dessous. Uniquement à des fins de couverture et de gestion efficace de portefeuille, le 

Compartiment pourra recourir à des : 

 

- Contrats de change à terme ; 

- Swaps tels que des swaps de devises. 

 

6. – Couverture de change au niveau du portefeuille 

 

Le Gestionnaire financier envisage de couvrir activement les expositions de change du 

Compartiment contre la Devise de référence. Le Compartiment pourra recourir à des contrats de 

change à terme et/ou des swaps de devises à des fins de couverture de change. Les coûts engagés 

dans le cadre de la politique de couverture de change du portefeuille du Compartiment seront 

supportés par le Compartiment. Veuillez vous reporter à la rubrique du Prospectus « Techniques 

de gestion efficace de portefeuille ». 

 

La mise en place réussie d’une stratégie de couverture qui couvrirait entièrement le risque ne 

saurait être garantie. La mise en œuvre de la stratégie de couverture décrite ci-dessus peut générer 

des coûts supplémentaires pour le Compartiment. 

 

7. – Date de Maturité  

 

Le Compartiment prendra fin à la Date d’échéance, date à laquelle les Parts de tous les Porteurs 

de Parts restants seront automatiquement remboursées conformément aux procédures décrites sous 

la rubrique du Prospectus intitulée « Rachats et conversion de Parts ». 

 

Sur une période de six (6) mois environ précédant la Date de Maturité, la politique 

d’investissement du Compartiment consistera à produire des liquidités en investissant dans des 

Instruments du Marché Monétaire et/ou des instruments financiers liquides émis par des 

gouvernements ou par des sociétés, tels que des billets de trésorerie, obligations, bons, effets de 

commerce, dépôts, certificats de dépôt et liquidités conformément aux restrictions 

d’investissement applicables au Compartiment. 

 

Le profil de risque du Compartiment varie au fil du temps du fait de la nature de son objectif et de 

sa politique d’investissement. Au terme de la Période de Souscription, le Compartiment sera 

investi et/ou exposé aux différents risques inhérents au portefeuille de titres de créance. À mesure 

que les titres de créance sont remboursés et à l’approche de la Date e Maturité, la nature des risques 

associés au portefeuille de titres de créance changera et l’exposition aux risques du Compartiment 

diminuera. Le profil de risque du Compartiment sera donc sensiblement modifié entre sa date de 

lancement et sa Date de Maturité. 

 

8. – Profil de l’investisseur type 



 

 

 

Le Compartiment est adapté aux investisseurs cherchant à optimiser un rendement sur une période 

d’investissement de quatre (4) ans, qui peuvent se permettre de placer des capitaux au moins 

jusqu’à la Date d’échéance et qui privilégient un risque modéré. 

 

Il est conseillé aux investisseurs de lire la section du Prospectus intitulée « Facteurs de risque », 

ainsi que le paragraphe 10 « Facteurs de risque spécifiques applicables au Compartiment » de cette 

Annexe avant d’investir dans le Compartiment. 

 

9. – Classification SFDR 

 

Le Compartiment est classé comme un produit financier visé à l’Article 8 du Règlement SFDR. 

 

10. – Facteurs de risque spécifiques applicables au Compartiment 

 

Outre les facteurs de risque génériques du Compartiment énoncés à la rubrique « Facteurs de 

risque », ce Compartiment pourra être exposé aux risques spécifiques décrits ci-dessous :  

 

Risque de perte en capital : la performance du Compartiment n’est pas garantie et les rendements 

peuvent être négatifs. La performance du Compartiment peut ne pas être en ligne avec les objectifs 

des investisseurs et leurs investissements (après déduction des commissions de souscription, le cas 

échéant) peuvent ne pas leur être totalement restitués. En outre, les investissements dans le 

Compartiment sont destinés à être maintenus jusqu’à la Date d’échéance. Les investisseurs qui ne 

détiennent pas leurs Parts jusqu’à la Date de Maturité peuvent subir des pertes significatives. Lors 

de l’arrivée à échéance du Compartiment, y compris en cas de résiliation anticipée, la valorisation 

des investissements pourrait dépendre des conditions de marché (telles que des variations de cours 

défavorables et inhabituelles) qui pourraient entraîner des pertes pour l’investisseur.  

 

Risque lié aux titres obligataires à haut rendement : certains des titres obligataires à haut 

rendement détenus par le Compartiment peuvent impliquer des risques de crédit et de marché 

accrus. De tels titres sont soumis au risque qu’un émetteur ne puisse satisfaire à ses obligations de 

remboursement des intérêts et du principal (risque de crédit). Ils peuvent également être soumis à 

la volatilité des cours en raison de facteurs tels que les variations des taux d’intérêt, la perception 

par le marché du niveau de solvabilité de l’émetteur et la liquidité générale du marché. 

 

Risque de réinvestissement : le risque de réinvestissement est le risque que les produits issus des 

coupons ou des rachats d’obligation puissent être réinvestis à un taux plus bas que le précédent, 

en raison des conditions de marché au moment où les produits sont investis. L’option de 

remboursement anticipé des obligations d’entreprise augmente ce risque de réinvestissement dans 

la mesure où les entreprises lèveront l’option quand elles pourront émettre des obligations avec 

un rendement plus faible. 

 

Risque en matière de durabilité : le risque en matière de durabilité est le risque qu’un événement 

ou une situation d’ordre environnemental, social ou de gouvernance puisse, s’il ou si elle se 

produit, avoir un effet négatif important, qu’il soit réel ou potentiel, sur la valeur de 

l’investissement. Compte tenu de la stratégie d’investissement et du profil de risque du 

Compartiment, l’impact probable des risques de durabilité sur ses rendements devrait, selon la 

Société de Gestion, être moyen. 

 

Risque lié aux critères ESG : l’application de critères ESG et de durabilité au processus 

d’investissement est susceptible d’exclure les titres de certains émetteurs pour des raisons non 



 

 

liées à l’investissement. Par conséquent, certaines opportunités du marché à disposition des fonds 

qui n’ont pas recours à des critères ESG ou de durabilité ne seront peut-être pas disponibles pour 

le Compartiment, et les performances du Compartiment pourront parfois être supérieures ou 

inférieures à celles de fonds similaires n’employant pas de tels critères. La sélection d’actifs pourra 

en partie reposer sur des listes d’exclusion ou un processus de notation ESG partiellement établis 

à partir de données de tiers. L’absence de définitions et labels communs ou harmonisés pour 

intégrer les critères ESG et de durabilité à l’échelle de l’UE peut aboutir à l’adoption de différentes 

approches par les gestionnaires lors de la mise en place d’objectifs ESG et lors de la détermination 

que ces objectifs ont été atteints ou non par les fonds qu’ils gèrent. Cela signifie donc qu’il peut 

s’avérer difficile de comparer les stratégies intégrant des critères ESG et de durabilité, dans la 

mesure où la sélection et les pondérations appliquées aux investissements choisis peuvent, dans 

une certaine mesure, être subjectives ou reposer sur des mesures pouvant porter le même nom, 

mais recouvrir des significations différentes. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que 

la valeur subjective qu’ils peuvent ou non attribuer à certains types de critères ESG peut être 

considérablement différente de la méthodologie du Gestionnaire Financier. En raison de l’absence 

de définitions harmonisées, certains investissements sont également susceptibles de ne pas 

bénéficier d’un traitement fiscal préférentiel ou de crédits d’impôt du fait d’une évaluation de 

critères ESG différente de l’évaluation initialement prévue.  

 

Risques liés aux Distressed Securities : le Compartiment pourra détenir des Distressed Securities 

tels que définis dans le glossaire. Les Distressed Securities sont spéculatifs et impliquent un niveau 

de risque important. Il est fréquent que les Distressed Securities ne génèrent pas de revenus 

lorsqu’ils sont en circulation, et que le Compartiment supporte certaines dépenses extraordinaires 

afin de protéger et de récupérer sa participation dans ces titres 

. Par conséquent, dans la mesure où le Compartiment vise la valorisation du capital, la capacité du 

Compartiment à obtenir des revenus courants pour ses Porteurs de Parts peut être réduite par sa 

détention de Distressed Securities. Le Compartiment sera également soumis à des incertitudes 

importantes concernant le moment où et la manière et à la valeur à laquelle les Distressed securities 

seront à terme acquittés (par ex. par la liquidation des actifs du débiteur, une offre d’échange ou 

un plan de restructuration impliquant les Distressed Securities, ou encore le paiement d’un 

montant pour s’acquitter de l’obligation). En outre, même si une offre d’échange est effectuée ou 

qu’un plan de restructuration est adopté concernant les Distressed Securities détenus par le 

Compartiment, rien ne garantit que les titres ou autres actifs reçus par le Compartiment dans le 

cadre de cette offre d’échange ou de ce plan de restructuration n’auront pas une valeur ou un 

potentiel de rendement inférieurs à ceux initialement anticipés. De plus, les titres reçus par le 

Compartiment au terme d’une offre d’échange ou d’un plan de restructuration pourraient présenter 

des restrictions à la revente. En conséquence de la participation du Compartiment à des 

négociations relatives à une offre d’échange ou un plan de restructuration concernant l’émetteur 

de Distressed Securities, le Compartiment pourrait connaître des restrictions en matière de cession 

rapide de tels titres. 

 

Risques liés aux Defaulted Securities : le Compartiment pourra détenir des Defaulted Securities 

tels que définis dans le glossaire, susceptibles de devenir illiquides. Le risque de pertes dû au 

défaut peut également être nettement plus important avec des titres de qualité moindre, car ils sont 

en général non garantis et souvent subordonnés à d’autres créanciers de l’émetteur. Si l’émetteur 

d’un titre du portefeuille du Compartiment fait défaut, le Compartiment est susceptible de subir 

des pertes non réalisées sur le titre, ce qui pourrait diminuer la Valeur liquidative par Part du 

Compartiment. Les Defaulted Securities présentent en général des prix avec une forte décote par 

rapport à leur valeur nominale. 

 

11. – Restrictions d’investissement spécifiques applicables au Compartiment 



 

 

 

Nonobstant les limites établies à la rubrique « Restrictions d’investissement » du Prospectus, le 

Compartiment ne pourra pas investir plus de 10 % de ses actifs nets dans des OPCVM et/ou autres 

OPC. 

 

12. – Parts  

 

Les Classes de Parts suivantes pourront être proposées dans le Compartiment pendant la Période 

de souscription. 

 

- Classe BE  

- Classe B 

- Classe E  

- Classe F  

- Classe Z  

 

Pour une description plus détaillée des Parts, veuillez-vous reporter à la section « Parts » dans la 

partie principale du Prospectus. 

Cette liste de Classes de Parts peut être amendée au besoin. 

Une liste complète des Classes de Parts ouvertes à la souscription peut être obtenue gratuitement 

et sur demande auprès de la Société de Gestion, et est également consultable sur le site Internet de 

la Société de Gestion à la page : https://www.axa-im.com/. 

 

13. – Souscription minimum et seuils de détention minimums(1) 

 

Classe BE B E F Z 

Montant minimal de souscription 

initial Aucun 1.000/000 Aucun Aucun Aucun 

Investissement ultérieur minimum, 

sauf en cas de plan d’épargne à 

versements périodiques 
Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

Seuil de détention minimum dans le 

Fonds 
Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

Seuil de détention minimum dans 

chaque Compartiment Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 

 

(1) Souscriptions en EUR ou contre-valeur dans la devise de libellé de la Classe de Parts concernée. 

 

Les Administrateurs peuvent, à leur entière discrétion, renoncer aux obligations susvisées ou les 

modifier dans certains cas. 

 

 

14. Conditions de souscription, de rachat et de conversion 

 

Les demandes de souscription, de rachat et de conversion reçues par l’Agent teneur de registre au 

plus tard à 15 h C.E.T. lors d’un Jour d’Evaluation seront acceptées et traitées sur la base du Prix 

de transaction applicable à ce Jour d’Evaluation.  

 



 

 

Le Prix de Transaction correspondant sera augmenté ou diminué des frais de souscription, de 

rachat ou de conversion mentionnés ci-dessous. 

 

Le mécanisme de swing pricing tel que décrit dans la section « Détermination de la Valeur 

liquidative nette » s’appliquera à ce Compartiment. 

 

15. – Frais 

 

Frais ponctuels maximum 

prélevés lors de votre 

investissement  

Frais récurrents annuels maximum prélevés sur le Compartiment  

Classe Frais de 

souscription 

Commission 

de gestion 

Frais de 

service 

appliqués 

Commission de 

distribution 

Commission de 

rachat* 

BE Cap Eur - 1,20 %* 0,50 % 0,50 % 2,00 % 

B Dis Eur - 0,45 % 0,50 % - - 

E Cap Eur - 1,20 %* 0,50 % 0,60 % - 

F Dis Eur 3 % 1,20 %* 0,50 % - - 

Z Cap Eur 2 % 0,60 %* 0,50 % - - 

 

 

*La commission de rachat diminue chaque année, jusqu’à zéro à la Date de Maturité. Une 

commission de rachat est prélevée sur les Parts rachetées pendant un certain temps après la Période 

de souscription. Le taux est calculé comme suit : 2,00 % si le rachat se produit dans l’année suivant 

la fin de la Période de souscription, 1,50 % s’il se produit au cours de la deuxième année, 1,00 % 

s’il se produit au cours de la troisième année, 0,50 % s’il se produit au cours de la quatrième année 

et avant la Date de Maturité, aucun prorata ne sera appliqué pendant l’année. Aucune commission 

de rachat ne s’appliquera à la Date de Maturité. Toute commission de rachat prélevée avant la 

Date d’échéance sera retenue par la Société de Gestion. 

 

16. – Jour d’Evaluation 

 

Chaque Jour ouvrable sera un Jour d’Evaluation. 

 

17. – Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est l’EUR. 

 

18. Jours Ouvrables du Compartiment  

 

Jours où les banques sont ouvertes au Luxembourg et au Royaume-Uni.



 

 

 

ANNEXE VII 

 

 

AXA IM Fixed Income Investment Strategies – Strategic Opportunities 2030 

(le « Compartiment ») 

1. – Gestionnaire Financier 

 

BNP Paribas Asset Management Europe 

 

Siège social : 

1, Boulevard Haussmann,  

75009, Paris 

France 

 

Adresse postale : 

AXA Investment Managers Paris S.A. 

Tour Majunga – La Défense 9 

6, place de la Pyramide 

92800 Puteaux 

France  

 

2. – Objectif d’investissement 

 

Le Compartiment est géré de façon active sans référence à un indice de référence donné, 

et a pour objectif d’offrir aux Porteurs de Parts un taux de distribution annuel cible 

compris entre 2,5 % et 4 % net de frais, en investissant principalement dans un 

portefeuille d’obligations émises principalement par des entreprises, mais pouvant 

également être émises par des gouvernements et des organismes supranationaux en 

fonction des opportunités du marché. Les distributions seront versées, le cas échéant, 

aux Porteurs de Parts pour les exercices 2026, 2027, 2028 et 2029.  

 

Afin de saisir les opportunités de marché et d'exposer le Compartiment à une source de 

rendement complémentaire, le Compartiment peut également être exposé, par effet de 

levier, à un panier d'indices boursiers sous-jacents par la mise en œuvre d'un modèle 

quantitatif (les « Actifs sous-jacents »). Dans ces circonstances, la distribution nette 

des frais sera réduite proportionnellement à la part de l'actif net du Compartiment 

exposée aux Actifs sous-jacents.  

 

Afin d’éviter toute ambiguïté, l'exposition du Compartiment aux Actifs sous-jacents 

reste à tout moment inférieure à l'exposition du Compartiment aux obligations.  

 

Il n'existe aucune garantie ni assurance que l'Objectif d'investissement du 

Compartiment sera atteint. 

 

Le Compartiment est conçu pour être détenu par les Porteurs de Parts jusqu’à la Date 



 

 

de Maturité (telle que définie à la section 6. – Date de Maturité). Il est recommandé aux 

Porteurs de parts de maintenir leurs investissements dans le Compartiment jusqu’à la 

Date de Maturité. 

3. – Politique d'investissement 

 

Le Compartiment cherche à atteindre son objectif en : (i) achetant des obligations 

émises principalement par des entreprises, mais pouvant également être émis par des 

gouvernements et des organismes supranationaux en fonction des opportunités du 

marché, libellés en euros et (ii) en concluant des opérations sur produits dérivés de gré 

à gré (contrats à terme sur obligations, swaps sur actifs et swaps sur rendement total) 

afin d'échanger les paiements d'intérêts dus au Compartiment sur son portefeuille 

d'obligations principalement émises par des entreprises, mais pouvant également être 

émises par des gouvernements et des organismes supranationaux en fonction des 

opportunités du marché, contre un certain nombre de paiements en espèces à verser au 

Compartiment jusqu'à la Date de Maturité, atteindre son objectif d'investissement et être 

potentiellement exposé aux Actifs sous-jacents. 

 

Le Compartiment investit au moins 50% de ses actifs nets dans des titres ayant une 

notation « Investment Grade ». Les titres « Investment Grade » seront notés au moins 

BBB- par Standard & Poor's ou bénéficieront d'une notation équivalente par Moody's 

ou Fitch. S'ils ne sont pas notés, ils seront considérés comme tels par le Gestionnaire 

Financier. Les notations se basent sur les trois principales agences susmentionnées, 

compte tenu de la notation la plus élevée disponible. 

 

La sélection des obligations ne se base pas exclusivement et mécaniquement sur leurs 

notations de crédit disponibles publiquement, mais aussi sur une analyse interne des 

risques de marché ou de crédit. La décision d’achat ou de vente des obligations se base 

aussi sur d’autres critères d’analyse du Gestionnaire Financier. 

 

Le Compartiment peut investir : 

- jusqu’à 50 % de ses actifs nets dans des titres obligataires à haut rendement (ayant une 

notation inférieure à BBB- par Standard & Poor's une notation équivalente par Moody's 

ou Fitch. S'ils ne sont pas notés, ils seront considérés comme tels par le Gestionnaire 

Financier) ; 

- jusqu’à 100 % de ses actifs nets dans des obligations remboursables par anticipation (c.-

à-d. des obligations remboursables avant leur date de maturité) ; 

- jusqu’à 40 % de ses actifs nets dans des titres de créance subordonnés ; et 

- jusqu’à 20 % de ses actifs nets dans des obligations contingentes convertibles 

(« CoCos »). 

 

Le Gestionnaire Financier ne sera pas restreint dans l’industrie ou les secteurs dans 

lesquels le Compartiment investit. 

 

Le recours à l'effet de levier est un élément clé de la stratégie d'investissement du 

Compartiment. Le Compartiment peut recourir à l'effet de levier par le biais de swaps 

sur actifs afin de verser le coupon aux Porteurs de Parts et de swaps sur rendement total 



 

 

(« TRS ») afin d'atteindre son objectif d'investissement ou d'obtenir une exposition aux 

Actifs sous-jacents.  

 

Afin de saisir les opportunités de marché et exposer le Compartiment à une source de 

rendement complémentaire, le Compartiment pourra être exposé aux Actifs sous-

jacents, dans la mesure où le Gestionnaire Financier peut, à sa seule discrétion, obtenir 

une exposition à effet de levier par le biais de TRS (y compris des transactions sur 

indices TRS) aux Actifs sous-jacents.  

 

L'exposition aux Actifs sous-jacents du Compartiment (par le biais de TRS) est 

conditionnée (i) à la décision du Gestionnaire Financier et (ii) dépend d’une baisse de 

10 % de la valeur des Actifs sous-jacents par rapport à la fin de la Période de 

souscription (telle que définie à la section 4). – Période de souscription). Ensuite, 

l'exposition aux Actifs sous-jacents du Compartiment (par le biais de TRS) peut encore 

augmenter si une nouvelle baisse de 5 % de la valeur des Actifs sous-jacents est 

enregistrée.  

 

Une fois exposé, le Gestionnaire Financier n'est pas censé sortir de l'exposition aux 

Actifs sous-jacents avant la Date de Maturité du Compartiment. En cas de baisse 

significative de la valeur des obligations, l'exposition aux Actifs sous-jacents 

augmentera de manière passive.  

 

Toutefois, l'exposition du Compartiment aux Actifs sous-jacents reste à tout moment 

inférieure à l'exposition du Compartiment aux obligations. 

4. – Période de souscription  

 

La Période de souscription (définie ci-après comme allant du 20 octobre 2025 au 

4 février 2025) ou toute autre période déterminée par la Société de gestion (la « Période 

de souscription »). La Société de gestion peut prolonger et/ou rouvrir la Période de 

souscription. Toute prolongation et/ou réouverture de la Période de souscription sera 

communiquée aux Porteurs de Parts à l'avance et sans préavis prédéfini. 

 

Pendant la Période de souscription, le Compartiment pourra être intégralement investi 

dans des Instruments du marché monétaire, des Fonds du marché monétaire et/ou 

d’autres instruments financiers liquides. Après la Période de souscription, le 

Compartiment constituera progressivement son portefeuille d’obligations 

conformément à sa Politique d’investissement.  

 

Aucune souscription ne sera acceptée une fois la Période de souscription terminée. 

5. – Instruments financiers dérivés (IFD) 

 

Le Compartiment aura recours aux produits dérivés suivants uniquement à des fins de 

gestion efficace de portefeuille et d’investissement :  

- contrats à terme sur obligations ;  



 

 

- swaps sur actifs ; et 

- swaps sur rendement total.  

 

Le Compartiment peut investir jusqu'à 150 % de son actif net dans des swaps sur actifs 

pour échanger les paiements d'intérêts dus au Compartiment sur son portefeuille 

d'obligations émises principalement par des entreprises, mais pouvant également être 

émises par des gouvernements et des organismes supranationaux en fonction des 

opportunités du marché, contre un certain nombre de paiements en espèces versés 

annuellement au Compartiment jusqu'à la Date de Maturité pour atteindre son Objectif 

d'investissement principal. 

 

- swaps sur actifs : jusqu’à 150 % de ses actifs nets 

 

Le Compartiment peut recourir à des TRS pour recevoir d'une contrepartie le rendement 

total et la valeur notionnelle d'un large éventail d'actifs individuels ou d'un panier 

d'actifs composés d'obligations d'entreprises (principalement) et d'obligations d'État et 

supranationales (en fonction des opportunités du marché), en échange d'un paiement 

initial égal à la valeur de marché des Actifs sous-jacents.  

 

- swaps sur rendement total (financés) : prévu 25 % ; maximum 70 % ; et 

 

Dans les conditions de marché décrites à la section Erreur ! Source du renvoi 

introuvable., le Compartiment peut être exposé aux Actifs sous-jacents par le biais de 

TRS, comme décrit plus en détail à la section 9. – Facteurs de risque spécifiques 

applicables au Compartiment de la présente Annexe.  

 
- swaps sur rendement total pour obtenir une exposition aux Actifs sous-jacents (non 

financés) : prévu 100 % ; maximum 150 %. 

 

Les indices boursiers sous-jacents n’auront pas de coûts de rééquilibrage significatifs 

étant donné que la fréquence du rééquilibrage est trimestrielle ou semestrielle, en 

fonction de la nature du produit dérivé.  

 

Les indices sous-jacents peuvent être l’un ou plusieurs des indices boursiers suivants : 

- MSCI ACWI Total Net Return Index  

- MSCI World Growth Net Return EUR Index 

- MSCI World Value Net Return EUR Index 

- MSCI Emerging Markets Net EUR Index  

- MSCI World Net EUR Index 

- S&P 500 EUR Net Total Return Index (EUR) 

- EURO STOXX 50 Net Return EUR.  

 

La méthodologie respective de ces indices boursiers est disponible sur les sites Web 

suivants : 

https://www.msci.com/indexes/documents/methodology/0_MSCI_Index_Calculation_

https://www.msci.com/indexes/documents/methodology/0_MSCI_Index_Calculation_Methodology_20240812.pdf


 

 

Methodology_20240812.pdf ; https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-

500/ et EURO STOXX 50® - STOXX. 

 

Toutes les utilisations de produits dérivés seront conformes aux conditions définies à la 

section « Techniques de gestion efficace de portefeuille ». 

 

Le Compartiment n’utilisera ni des opérations de prêt et d’emprunt de titres ni des 

opérations de rachat et de revente.  

 

L’attention des Porteurs de Parts est attirée sur le fait que le Compartiment fera 

uniquement recours à Banca Monte dei Paschi di Siena en tant que seule 

contrepartie pour tous les produits dérivés utilisés par le Compartiment. 

6. – Date d’échéance 

 

Le Compartiment se base sur l’hypothèse d’une période de détention allant jusqu’au 

5 août 2030 (la « Date de Maturité ») et prendra fin à la Date de Maturité, date à 

laquelle les Parts de tous les Porteurs de parts restants seront automatiquement 

remboursées conformément aux procédures décrites sous la rubrique du Prospectus 

intitulée « Rachats et conversion de Parts ».  

 

Sur une période de six (6) mois environ précédant la Date de Maturité, le Compartiment 

pourra investir dans des Instruments du marché monétaire, des Fonds du marché 

monétaire et/ou des instruments financiers liquides émis par des gouvernements. des 

entreprises et des organismes supranationaux ou par des sociétés, tels que des billets de 

trésorerie, obligations, bons, effets de commerce, dépôts, certificats de dépôt et 

liquidités conformément aux restrictions d’investissement applicables au 

Compartiment. 

7. – Profil de l’investisseur type 

 

Le Compartiment est destiné aux investisseurs cherchant à investir sur une période d’au 

moins 4,5 ans. Le Compartiment applique une stratégie d'investissement qui comporte 

de nombreux risques, recourt à l'effet de levier par le biais de TRS, ceci pouvant par 

conséquent entraîner une forte volatilité des rendements. Le Compartiment s'adresse 

uniquement aux investisseurs qui comprennent ces stratégies et les risques qui en 

découlent. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu'ils risquent de perdre 

une partie importante de leur investissement. 

 

Le Compartiment est accessible aux investisseurs via le réseau de distribution du groupe 

Banca Monte dei Paschi di Siena. 

 

Il est conseillé aux investisseurs de lire la section du Prospectus intitulée 

« Considérations relatives aux risques », ainsi que la section 9 – Facteurs de risque 

spécifiques applicables au Compartiment de cette Annexe avant d’investir dans le 

Compartiment. 

https://www.msci.com/indexes/documents/methodology/0_MSCI_Index_Calculation_Methodology_20240812.pdf
https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-500/
https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-500/
https://stoxx.com/index/sx5e/


 

 

8. – Classification SFDR 

 

Le Compartiment n’est pas non plus classé comme un Produit visé à l’Article 8 et 

l’Article 9 du Règlement SFDR. 

9. – Facteurs de risque spécifiques applicables au Compartiment 

 

Outre les facteurs de risque génériques du Compartiment énoncés à la rubrique 

« Considérations relatives aux risques », ce Compartiment pourra être exposé aux 

risques spécifiques décrits ci-dessous : 

 

Risque de concentration : Le Compartiment peut concentrer ses investissements sur 

certaines sociétés, groupes de sociétés, secteurs économiques, pays ou régions 

géographiques, ou notations. Cela peut avoir des conséquences négatives pour le 

Compartiment lorsque ces sociétés, secteurs, pays ou notations perdent de la valeur. 

 

Risque lié aux actions : Les cours des actions sur les marchés boursiers peuvent 

fluctuer en fonction des attentes ou des anticipations des investisseurs, ce qui entraîne 

un risque de volatilité potentiellement élevé. La volatilité des marchés boursiers a 

toujours été beaucoup plus forte que celle des marchés obligataires. Si le cours des 

actions du portefeuille du Compartiment baisse, la valeur liquidative du compartiment 

baissera également. 

 

Risques liés aux obligations contingentes convertibles : Dans le cadre des nouvelles 

réglementations bancaires, les établissements bancaires sont tenus d’augmenter leurs 

réserves en capital et ont pour cette raison émis certains types d’instruments financiers 

connus sous le nom d’obligations convertibles (souvent appelées « CoCo » ou 

« CoCos »). La principale caractéristique d’un CoCo est sa capacité à absorber les 

pertes, conformément à la réglementation bancaire, mais d’autres sociétés peuvent 

également choisir d’en émettre. 

 

Risque lié au niveau de déclenchement : selon les termes contractuels d’un CoCo, les 

instruments viennent absorber les pertes à la suite de certains événements déclencheurs, 

y compris des événements sous le contrôle de la direction de l’émetteur du CoCo, ce 

qui pourrait entraîner la réduction permanente à zéro du nominal et/ou des intérêts 

courus, ou une conversion en actions qui pourrait coïncider avec un niveau faible du 

cours de l’action sous-jacente. Ces événements déclencheurs peuvent inclure (i) une 

baisse du ratio de capital de la banque émettrice en dessous d’une limite préfixée, (ii) 

une décision subjective d’une autorité de régulation selon laquelle une institution est 

« non viable » ou (iii) une décision d’une autorité nationale d’injecter du capital. 

 

En outre, les calculs de l’événement déclencheur peuvent également être affectés par 

des changements dans les règles comptables applicables, les méthodes comptables de 

l’émetteur ou de son groupe et l’application de ces méthodes. De tels changements, y 

compris ceux sur lesquels l’émetteur ou son groupe a un pouvoir discrétionnaire, 

peuvent avoir une incidence négative importante sur ses résultats financiers et, par 



 

 

conséquent, peuvent provoquer la survenance d’un événement déclencheur dans des 

circonstances où un tel événement déclencheur aurait pu ne pas se produire par ailleurs, 

et ce sans compter l’incidence négative que cela aura sur la situation des porteurs de 

CoCos. 

 

Risque lié au rendement / à l’évaluation : les CoCos sont évalués par rapport aux autres 

titres de créance de l’émetteur composant son capital, comme les actions, avec une 

prime supplémentaire au titre du risque de conversion ou de réduction. Le risque relatif 

des différents CoCos dépendra principalement de l’écart entre le ratio de capital actuel 

et le niveau effectif du déclenchement qui, une fois atteint, entraînerait la dépréciation 

automatique du CoCo ou sa conversion en actions. 

 

Risque d’annulation du coupon : dans certaines circonstances, il est possible que les 

paiements d’intérêts sur certains CoCos soient annulés en totalité ou en partie par 

l’émetteur, sans préavis aux obligataires. Par conséquent, rien ne garantit que les 

investisseurs recevront des paiements d’intérêts au titre de CoCos. Les intérêts impayés 

peuvent ne pas être capitalisés ou payables par la suite. 

 

Risque d’extension du call : malgré le fait que les intérêts au titre de CoCos peuvent ne 

pas être payés ou ne l’être qu’en partie, ou que le nominal de ces instruments peut être 

réduit à zéro, il n’est pas possible d’empêcher l’émetteur de verser des dividendes sur 

ses actions ordinaires ou d’effectuer des distributions pécuniaires ou autres aux 

détenteurs de ses actions ordinaires, ou d’effectuer des paiements sur des titres de même 

rang que les CoCos, de sorte que d’autres titres du même émetteur peuvent 

potentiellement afficher de meilleures performances que les CoCos. 

 

Risque d’inversion de la structure du capital : les CoCos ont généralement un rang 

supérieur à celui des actions ordinaires dans la structure du capital d’un émetteur et sont 

par conséquent de meilleure qualité et comportent moins de risques que celles-ci ; 

toutefois, le risque associé à ces titres est corrélé au niveau de solvabilité et/ou à l’accès 

de l’émetteur aux liquidités de l’institution financière émettrice. 

 

Risque inconnu : la structure des CoCos doit encore faire ses preuves et il existe une 

certaine incertitude quant à la façon dont ils pourraient être impactés par les enjeux de 

liquidité et la concentration de l’industrie dans un environnement tendu de détérioration 

de la situation financière. 

 

Risque de liquidité : en période de tensions sur les marchés, le profil de liquidité de 

l’émetteur peut se détériorer considérablement et il peut être difficile de trouver un 

acheteur disposé à payer le prix, ce qui signifie qu’une remise significative peut être 

nécessaire pour le vendre. 

 

Risque de concentration d’émetteurs du secteur financier : la concentration des 

investissements à certains moments dans des positions importantes et dans un nombre 

relativement limité de titres, de secteurs ou de régions (en particulier en Europe) rendra 

le Compartiment concerné plus exposé aux risques liés à cette concentration. 

 



 

 

Risque de dégradation de la notation de crédit des titres de créance notés « investment 

grade » et/ou non notés : Le Compartiment peut investir dans des titres ayant une 

notation « investment grade ». Les titres de créance notés « investment grade » achetés 

par le Compartiment peuvent être dégradés par la suite à la catégorie « sub-investment 

grade ». La dégradation de la notation de ces titres de créance entraînera une baisse de 

la valeur des titres concernés, causant ainsi des pertes au Compartiment. Le marché des 

titres de créance notés « sub-investment grade » et/ou non notés peut être moins actif, 

ce qui rend plus difficile la vente des titres. Des écarts de crédit plus importants seront 

généralement adoptés dans l'évaluation des titres émis par des émetteurs ayant une 

notation de crédit inférieure. L'évaluation de ces titres est plus difficile et le prix du 

Compartiment peut donc être plus volatil. Cela pourrait avoir une incidence négative 

sur la valeur d'investissement de ces titres détenus par les Compartiments. 

 

Risque de perte en capital : La performance du Compartiment n’est pas garantie et les 

rendements peuvent être négatifs. La performance du Compartiment peut ne pas être en 

ligne avec les objectifs des investisseurs et leurs investissements (après déduction des 

commissions de souscription, le cas échéant) peuvent ne pas leur être totalement 

restitués. En outre, les investissements dans le Compartiment sont destinés à être 

maintenus jusqu’à la Date d’échéance. Les investisseurs qui ne détiennent pas leurs 

Parts jusqu’à la Date d’échéance peuvent subir des pertes significatives. Lors de 

l’arrivée à échéance du Compartiment, y compris en cas de résiliation anticipée, la 

valorisation des investissements pourrait dépendre des conditions de marché (telles que 

des variations de cours défavorables et inhabituelles) qui pourraient entraîner des pertes 

pour l’investisseur. 

 

Risque lié aux titres obligataires à haut rendement : Certains des titres obligataires à 

haut rendement détenus par le Compartiment peuvent impliquer des risques de crédit et 

de marché accrus. De tels titres sont soumis au risque qu’un émetteur ne puisse satisfaire 

à ses obligations de remboursement des intérêts et du principal (risque de crédit). Ils 

peuvent également être soumis à la volatilité des cours en raison de facteurs tels que les 

variations des taux d’intérêt, la perception par le marché du niveau de solvabilité de 

l’émetteur et la liquidité générale du marché. 

 

Risque de réinvestissement : Le risque de réinvestissement est le risque que les produits 

issus des coupons ou des rachats d’obligation puissent être réinvestis à un taux plus bas 

que le précédent, en raison des conditions de marché au moment où les produits sont 

investis. L’option de remboursement anticipé des obligations d’entreprise augmente ce 

risque de réinvestissement dans la mesure où les entreprises lèveront l’option quand 

elles pourront émettre des obligations avec un rendement plus faible. 

 

Risque lié aux titres de créance subordonnés : Le Compartiment peut investir dans des 

titres de créance subordonnés, y compris des titres de créance perpétuels sans date de 

maturité. Les créances subordonnées sont des créances qui, en cas d'insolvabilité de 

l'émetteur, sont remboursées après les créances de premier rang. Puisque les créances 

subordonnées sont remboursables après les créances prioritaires, les chances d'obtenir 

un remboursement en cas d'insolvabilité sont réduites et les créances subordonnées 

représentent donc un risque plus important pour l'investisseur. Ces titres ont 



 

 

généralement une notation inférieure à celle des titres de créance de premier rang émis 

par le même émetteur. 

Selon la juridiction de l'émetteur, un organisme de réglementation financière doté d'un 

pouvoir de surveillance peut exercer ses pouvoirs légaux et considérer que l'émetteur 

de la créance subordonnée a atteint un point de non-viabilité, auquel cas une 

intervention publique serait nécessaire. Dans ces conditions, certains titres de créance 

subordonnés peuvent absorber les pertes avant la faillite. 

La liquidité de ces investissements dans des conditions de marché difficiles peut être 

limitée, ce qui peut avoir une incidence négative sur leur prix de vente et, par 

conséquent, sur la performance du Fonds. 

 

Risques en matière de durabilité : Compte tenu de la stratégie d’investissement et du 

profil de risque du Compartiment, l’impact probable des risques de durabilité sur ses 

rendements devrait, selon la Société de gestion, être élevé. 
 

10. – Parts 

 

Les Classes de Parts suivantes pourront être proposées dans le Compartiment pendant 

la Période de souscription. 

 

- Classe BE 

 

Pour une description plus détaillée des Parts, veuillez vous reporter à la section « Parts » 

dans la partie principale du Prospectus. Cette liste de Classes de Parts peut être modifiée 

au besoin. Une liste complète des Classes de Parts ouvertes à la souscription peut être 

obtenue gratuitement et sur demande auprès de la Société de Gestion, et est également 

consultable sur le site Internet de la Société de Gestion à la page : https://www.axa-

im.com/. 

11. – Souscription minimum et seuils de détention minimums (1) 

 

Classe BE 

Montant minimal de 

souscription initial 
1 000 

 

Investissement ultérieur 

minimum 
1 000 

Seuil de détention minimum 

dans le Compartiment 
1 000 

(1) Souscriptions en EUR ou contre-valeur dans la devise de libellé de la Classe de Parts 

concernée.  

 

Le Conseil d’administration peut, à son entière discrétion, renoncer aux obligations 

susvisées ou les modifier dans certains cas. 

https://www.axa-im.com/
https://www.axa-im.com/


 

 

12. Conditions de souscription, de rachat et de conversion 

 

Les demandes de souscription, de rachat et de conversion reçues par l’Agent teneur de 

registre au plus tard à 15 h C.E.T. lors d’un Jour d’Évaluation seront acceptées et traitées 

sur la base du Prix de transaction applicable à ce Jour d’Évaluation  

 

Le Prix de Transaction correspondant sera augmenté ou diminué des frais de 

souscription, de rachat ou de conversion mentionnés ci-dessous. 

 

Au terme de la Période de souscription, telle que décrite à la section Période de 

souscription, l’évaluation du Compartiment s'effectuera au cours « acheteur » (« bid 

price »). 

 

Toute demande de souscription, de rachat ou de conversion reçue par l’Agent teneur de 

registre après 15 h C.E.T. lors d’un Jour d’Évaluation sera considérée comme reçue le 

Jour d’Évaluation suivant. 

13. – Frais 

 

 

*Les frais de souscription ne sont pas applicables aux investisseurs souscrivant via le 

réseau de distribution du groupe Banca Monte dei Paschi di Siena. 

 

**Le taux est calculé comme suit : 0,10 % pendant la Période de souscription, et 1,05 % 

maximum après la Période de souscription. 

 

***La commission de distribution et la commission de rachat s’appliqueront à compter 

du premier jour suivant la fin de la Période de souscription.  

 

**** La commission de rachat diminue chaque année, pour tomber à zéro à la Date de 

Maturité. Une commission de rachat est prélevée sur les Parts rachetées pendant un 

certain temps après la fin de la Période de souscription. Le taux est calculé comme suit : 

2,00 % si le rachat se produit dans l’année suivant la fin de la Période de souscription, 

1,55 % s’il se produit au cours de la deuxième année, 1,10 % s’il se produit au cours de 

la troisième année, 0,65 % s’il se produit au cours de la quatrième année et 0,20 % s’il 

se produit au cours de la cinquième année et au cours des six (6) mois précédant la Date 

de Maturité. Toute commission de rachat prélevée avant la Date de Maturité sera retenue 

par la Société de Gestion. 

Frais ponctuels 

maximum prélevés 

lors de votre 

investissement 

Frais récurrents annuels maximums prélevés sur le 

Compartiment 

Classe Frais de 

souscription 

Commission 

de gestion 

Frais de 

service 

appliqués 

Commission 

de 

distribution*** 

Commission 

de 

rachat*** 

BE 5,00 %* 1,05 %** 0,50 0,45 % 2,00 %**** 



 

 

14. – Jour d’Évaluation 

 

Un Jour d'Évaluation désigne chaque mercredi (si ce jour calendaire n'est pas un Jour 

ouvrable du Compartiment, le Jour ouvrable précédant du Compartiment). 

15. – Devise de référence. 

La devise de référence du Compartiment est l’Euro. 

La Devise de référence du Compartiment est l’EUR. 

16. – Jour ouvrable du Compartiment 

 

Jour où les banques sont ouvertes au Luxembourg, en France et en Italie. 

17. – Méthode de calcul de l’exposition globale  

 

Valeur à risque (« VaR ») absolue.  

 

Le Gestionnaire Financier surveille le risque de marché en dessous d'une limite de 

VaR de 7 % de la VL du Compartiment, dans des conditions de marché normales. La 

VaR utilisée par le Gestionnaire Financier aura un horizon de 5 jours ouvrables et un 

niveau de confiance de 95 %. Cela signifie qu'il existe une probabilité de 5 % que la 

valeur liquidative du Compartiment perde plus de 7 % de sa valeur dans un horizon 

de 5 jours ouvrables. Cette VaR indique qu’il existe une probabilité de 1 % que, dans 

des conditions de marché normales, la valeur liquidative du Compartiment perde plus 

de 20 % de sa valeur dans un horizon de 20 jours ouvrables. 

Les calculs de la valeur à risque sont effectués en tenant compte de conditions de 

marché normales et constituent des estimations statistiques non garanties. L'approche 

VaR correspond au pourcentage de la valeur liquidative qu'un portefeuille peut perdre 

sur un horizon donné, à un niveau de confiance donné. Le risque lié à l'utilisation 

d'instruments dérivés ne peut pas entraîner le dépassement par le Compartiment du 

niveau de VaR indiqué ci-dessus. 

18. – Niveau moyen d’effet de levier 

 

Entre 0 et 4. 

 

Le niveau effectif d'effet de levier peut être supérieur ou inférieur au niveau prévu en 

raison des conditions du marché.  

 

  



 

 

 
Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’Article 8,  

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du Règlement (UE) 2019/2088 et  
à l’Article 6, premier paragraphe du Règlement (UE) 2020/852 

 

 
Dénomination du produit : AXA IM Fixed Income 
Investment Strategies - US Short Duration High Yield 
(le « Produit financier ») 

Identifiant d’entité juridique : 
2138004B7WO5WYWQR680 

 
 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Le produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 
 

☐ OUI ☒ NON 

☐ Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental : % 

☐ Il promeut des caractéristiques 
environnementales/sociales (E/S) et, 
bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de % 
d’investissements durables 

☐ dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE 

☐ ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 

☐ dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 

☐ ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

 ☐ ayant un objectif social 

☐ Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif social : % 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables 
 

 
  

La taxinomie de 
l’UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement 
(UE) 2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. 
Ce règlement ne 
comprend pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause pas 
de préjudice 
important à aucun 
de ces objectifs et 
que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 



 

 

 

 
Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ? 

 
 
Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit financier consistent à 
investir dans : 
 

• des entreprises en tenant compte de leur score ESG tel que décrit ci-après. 
 
Le Produit financier promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant 
dans des titres ayant mis en place de bonnes pratiques en matière de gestion de leurs pratiques 
environnementales, sociales et gouvernementales (« ESG »). 
 
Le Produit financier promeut également d’autres caractéristiques environnementales et sociales 
spécifiques, notamment : 

- La préservation du climat au travers des politiques d’exclusion concernant les activités liées au 
charbon ou aux sables bitumineux 

- La protection des écosystèmes et la prévention de la déforestation 

- La santé au travers de la politique d’exclusion sur le tabac 

- Les droits des travailleurs, la société et les droits de l’homme, l’éthique des affaires, la lutte contre 
la corruption au travers de l’exclusion des entreprises qui enfreignent des normes et standards 
internationaux tels que les principes du Pacte mondial des Nations unies, les conventions de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) ou les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales 

- La protection des droits de l’homme en évitant d’investir dans des titres de créance émis par des 
pays où sont observées les plus graves violations des droits de l’homme. 

 
Aucun indice spécifique n’a été désigné comme indice de référence pour déterminer si le Produit 
Financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 
 
Un portefeuille de comparaison parallèle a été défini en interne par le Gestionnaire financier à des fins 
ESG et correspond à l’indice the ICE BofA US High Yield (le « Portefeuille de comparaison »). 

 
• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

 
La réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit financier et 
décrites ci-dessus est mesurée par l’indicateur de durabilité suivant : 
 
Le Score ESG moyen pondéré du Produit financier et de l’Indice de référence est élaboré à partir de la 
notation ESG calculée par un fournisseur de données externe, laquelle constitue le principal apport 
d’informations permettant d’évaluer des éléments de données concernant les dimensions 
environnementales et sociales et de gouvernance (ESG). Les analystes d’AXA IM peuvent compléter 
leur évaluation par une étude ESG fondamentale et documentée en cas de couverture insuffisante des 

Les indicateurs de 
durabilité évaluent 
la mesure dans 
laquelle les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 



 

 

données ou de désaccord sur la notation ESG calculée en externe, sous réserve d’être approuvée par 
l’organe de gouvernance interne d’AXA IM dédié à ces questions ESG. 
 

Le Produit financier surperforme son Indice de référence sur cet indicateur de durabilité afin de 
promouvoir les caractéristiques environnementales décrites ci-dessus. 
 

 
• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend partiellement réaliser, 

et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ? 

 
Le Produit financier n’a pas d’objectif d’investissements durables. 
 

• Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend partiellement 
réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le 
plan environnemental ou social ? 

 
Le Produit financier n’a pas d’objectif d’investissements durables. 

 
• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

 
Le Produit financier n’a pas d’objectif d’investissements durables. 
 
 
 
 
 

 
• Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée : 

 
Le Produit financier n’a pas d’objectif d’investissements durables. 
 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer un préjudice 
important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas 
causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de 

critères spécifiques de l’UE. 

 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents du Produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. Les investissements sous-jacents de la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’UE en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. 

 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences 
négatives les plus 
significatives des 
décisions 
d’investissement 
sur les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption. 



 

 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ? 

 

 

☒ Oui 

☐ Non 
Les principales incidences négatives sont prises en compte par l’application d’approches (i) 
qualitatives et (ii) quantitatives : 
 
(i) L’approche qualitative de la prise en compte des incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
repose sur l’exclusion et, le cas échéant, sur les politiques d’engagement. Les principes d’exclusion 
définis dans la politique d’AXA IM sur les normes ESG couvrent les risques liés aux facteurs de durabilité 
les plus significatifs et sont appliqués strictement et de façon continue. 
 
Le cas échéant, les politiques d’engagement constituent une atténuation supplémentaire des risques 
associés aux incidences négatives sur les facteurs de durabilité grâce à un dialogue direct avec les 
entreprises sur les questions de durabilité et de gouvernance. Par le biais de ses activités 
d’engagement, le Produit financier utilisera son influence en tant qu’investisseur pour encourager les 
entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux pertinents pour leurs secteurs.  
 
Le vote aux assemblées générales est un élément important du dialogue avec les sociétés en 
portefeuille afin de favoriser durablement la valeur à long terme de ces sociétés et d’atténuer les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité. 
 
Grâce à ces politiques d’exclusion et d’engagement actionnarial, le Produit financier prend en 
compte les éventuelles incidences négatives sur ces indicateurs PAI spécifiques : 
 
Pour les entreprises : 
 

 Politiques d’AXA IM 

associées 

Indicateur PAI 

Indicateurs climatiques 

et autres indicateurs 

relatifs à 

l’environnement 

Politique Risque climatique PAI 1 : Émissions de gaz à effet de serre 

(GEG) (niveaux 1, 2 & 3 à compter de 

janvier2023) 
Politique de protection des 

écosystèmes et de lutte 

contre la déforestation 

Politique Risque climatique 

PAI 2 : Empreinte carbone 
Politique de protection des 

écosystèmes et de lutte 

contre la déforestation 

Politique Risque climatique 



 

 

Politique de protection des 

écosystèmes et de lutte 

contre la déforestation 

PAI 3 : Intensité de GES des sociétés 

bénéficiaires des investissements 

Politique Risque climatique PAI 4 : Exposition à des sociétés actives 

dans le secteur des combustibles 

fossiles 

Politique Risque climatique 

(engagement uniquement) 

PAI 5 : Part de la consommation et de la 

production d’énergie non renouvelable 

Politique Risque climatique 

(en considérant une 

corrélation attendue entre 

les émissions de GES et la 

consommation d’énergie)1 

PAI 6 : Intensité de consommation 

d’énergie par secteur à fort impact 

climatique 

Politique de protection des 

écosystèmes et de lutte 

contre la déforestation 

PAI 7 : Activités ayant une incidence 

négative sur des zones sensibles sur le 

plan de la biodiversité 

Politique relative aux 

normes ESG / violation des 

normes et standards 

internationaux 

PAI 10 : Violation des principes du Pacte 

mondial des Nations unies et des 

principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises 

multinationales 

Questions sociales et 

de personnel, respect 

des droits de l’homme, 

lutte contre la 

corruption 

Politique relative aux 

normes ESG : violation des 

normes et standards 

internationaux (considérant 

une corrélation attendue 

entre les sociétés non 

respectueuses des normes 

et standards internationaux 

et la mise en œuvre 

insuffisante par ces 

dernières de processus et 

de mécanismes de 

conformité permettant 

d’assurer le suivi de la 

conformité avec ces 

normes).2 

PAI 11 : Absence de processus et de 

mécanismes de conformité permettant 

de contrôler le respect des principes du 

Pacte mondial des Nations unies et des 

principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des entreprises 

multinationales 

Politique de vote et 

d’engagement avec une 

application systématique de 

PAI 13 : Diversité de genre au sein des 

organes de gouvernance 

 

 
 

 
 



 

 

critères de vote liés à la 

diversité de genre au sein 

des conseils 

d’administration 

Politique sur les armes 

controversées 

PAI 14 : Exposition à des armes 

controversées 

 
Pour les souverains et supranationaux : 

  Politiques d’AXA IM associées Indicateur PAI 

Social 

Normes ESG d’AXA, sauf pays 
d’investissement connaissant de 
graves violations des normes 
sociales 

PAI 16 : États souverains d’investissement 
connaissant des violations des normes 
sociales  Liste noire de conformité basée 

sur les sanctions internationales 
et de l’UE 

 
(ii) Les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité sont également considérées de manière 
quantitative par la mesure des indicateurs PAI et sont communiquées chaque année dans l’annexe du rapport 
périodique SFDR. L’objectif est d’assurer la transparence aux investisseurs sur les incidences négatives significatives 
sur d’autres facteurs de durabilité. AXA IM mesure tous les indicateurs PAI obligatoires ainsi que des indicateurs 
environnementaux et sociaux supplémentaires facultatifs. 
 
 
 
 
 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

 
Le Gestionnaire financier sélectionne les investissements en suivant une approche extra-financière qui 
s’appuie sur des filtres d’exclusion, tel que décrit dans la Politique d’exclusion sectorielle et la Politique 
sur les normes ESG d’AXA IM. Ces exclusions sectorielles couvrent des domaines tels que les armes 
controversées, les risques climatiques, les matières premières agricoles ainsi que la protection des 
écosystèmes et la déforestation. Les Normes ESG englobent des exclusions sectorielles spécifiques 
telles que le tabac et les armes au phosphore blanc et l’exclusion des investissements dans des titres 
émis par des sociétés qui enfreignent les normes et standards internationaux tels que les principes du 
Pacte mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales, ainsi que les investissements dans les entreprises impliquées dans des incidents 
graves liés aux questions ESG ou dont la notation ESG est de faible qualité (qui est, à la date du présent 
Prospectus, inférieure à 1,43 [sur une échelle de 0 à 10], sachant que ce nombre fait l’objet d’un 
examen et d’un ajustement réguliers). Les instruments émis par les pays où sont observées des 
catégories spécifiques de violations graves des droits de l’homme sont également interdits. Des 

informations plus détaillées sur ces politiques sont disponibles sur le lien suivant : Nos Politiques et 
Rapports | AXA IM FR (axa-im.fr). 
 

En outre, le score ESG du Produit financier surperforme toujours celui d’un Portefeuille de 
comparaison, ces scores étant tous deux calculés sur la base de la moyenne pondérée. Le score ESG 
est élaboré à partir de la notation ESG calculée par un fournisseur de données externe, laquelle 

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d’investissement et 
la tolérance au 
risque. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

constitue le principal apport d’informations concernant les dimensions environnementales et sociales 
et de gouvernance (ESG) qui incluent les caractéristiques environnementales et sociales décrites ci-
dessus et promues par le Produit financier. 

 
Les critères ESG contribuent à la prise de décision du Gestionnaire financier, mais ne constituent pas 
un facteur déterminant dans ce processus. 

 
• Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 

investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promue par 
ce produit financier ? 

 
Le Produit financier applique à tout moment les éléments décrits ci-après. 

 
1. Le Gestionnaire Financier applique à tout moment un premier filtre d’exclusion consistant en ses 
politiques d’exclusions sectorielles et sa politique de normes ESG. 
 
Les Politiques d’exclusions sectorielles excluent les sociétés liées aux armes controversées, aux risques 

climatiques, aux matières premières agricoles (basées sur les produits alimentaires et agricoles de 
base ou les produits de la mer), aux pratiques relatives à la protection des écosystèmes et la 
déforestation, et au tabac. 
 
La politique de normes ESG (les « Normes ESG ») englobe des exclusions spécifiques telles que les 
armes au phosphore blanc et exclut les investissements dans des titres émis par des sociétés en 
violation des normes et standards internationaux tels que les principes du Pacte mondial des Nations 
unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ; ainsi que les 
investissements dans les sociétés impliquées dans des incidents graves liés à l’ESG ou dont la notation 
ESG est de faible qualité (qui est, à la date du présent Prospectus, inférieure à 1,43 [sur une échelle 
de 0 à 10], sachant que ce nombre fait l’objet d’un examen et d’un ajustement réguliers). Les 
instruments émis par les pays où sont observées des catégories spécifiques de violations graves des 
droits de l’homme sont également interdits. Des informations plus détaillées sur ces politiques sont 

disponibles sur le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA IM FR (axa-im.fr). 
 

2. En outre, le score ESG du Produit financier surperforme toujours celui d’un Portefeuille de 
comparaison, ces scores étant tous deux calculés sur la base d’une moyenne pondérée. Le score ESG 
est élaboré à partir de la notation ESG calculée par un fournisseur de données externe, laquelle 
constitue le principal apport d’informations concernant les dimensions environnementales et sociales 
et de gouvernance (ESG) qui incluent les caractéristiques environnementales et sociales décrites ci-
dessus et promues par le Produit financier. Les analystes ESG d’AXA IM peuvent compléter leur 
évaluation par une étude ESG fondamentale et documentée en cas de couverture insuffisante des 
données ou de désaccord sur la notation ESG calculée en externe, sous réserve d’être approuvée par 
l’organe de gouvernance interne d’AXA IM dédié à ces questions ESG. 

 
AXA IM utilise des méthodologies de notation pour évaluer les émetteurs (d’obligations d’entreprise 
ou souveraines, obligations vertes, sociales et durables) sur des critères ESG. Ces méthodologies 
permettent de noter les émetteurs d’obligations d’entreprise et d’obligations souveraines et se basent 
sur des données quantitatives provenant de différents fournisseurs de données externes et sur 
l’analyse qualitative de la recherche interne et externe. Les données employées dans le cadre de ces 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

méthodologies comprennent les émissions de carbone, le stress hydrique, la santé et la sécurité au 
travail, les normes de travail de la chaîne d’approvisionnement, l’éthique des affaires, la corruption et 
l’instabilité. Les méthodes de notation d’émetteurs d’obligations d’entreprise et d’obligations 
souveraines reposent sur trois piliers et plusieurs sous-facteurs, qui couvre les facteurs de risque les 
plus importants, rencontrés par les émetteurs dans les domaines environnementaux (E), sociaux (S) et 
de gouvernance (G). Le cadre de référence s’appuie sur des principes fondamentaux, tels que le Pacte 
mondial des Nations unies, les principes directeurs de l’OCDE, les conventions de l’Organisation 
internationale du travail, et d’autres conventions et principes internationaux qui orientent les activités 
des entreprises et des gouvernements dans le domaine du développement durable et de la 
responsabilité sociale. L’analyse se base sur les risques et opportunités les plus significatifs en matière 
d’ESG préalablement identifiés pour chaque secteur et chaque société, avec 10 facteurs : changement 
climatique, capital naturel, pollution et déchets, initiatives en matière de protection de 
l’environnement, capital humain, responsabilité du fait des produits, opposition des parties prenantes, 
initiatives en matière de développement social, comportement des entreprises et gouvernance 
d’entreprise. La notation ESG finale intègre également la notion de facteurs liés au secteur, et opère 
délibérément une distinction entre les secteurs, de manière à surpondérer les facteurs les plus 
importants pour chacun d’entre eux. La matérialité n’est pas limitée aux impacts liés aux opérations 
d’une société, elle concerne également les impacts sur les parties prenantes externes ainsi que le 
risque sous-jacent pesant sur la réputation induit par une mauvaise gestion des principales questions 
ESG. Dans la méthodologie appliquée pour les sociétés, la gravité des controverses est évaluée et suivie 
en permanence pour faire en sorte que les risques les plus significatifs sont reflétés dans la notation 
ESG finale. Les controverses de grande gravité entraîneront des baisses importantes de score des sous-
facteurs et, en fin de compte, des notations ESG. 
 
Ces scores ESG offre une vision standardisée et globale de la performance des émetteurs en matière 
de facteurs ESG, et permettent de promouvoir les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
du Produit financier. 

 
3. Le taux de couverture de l’analyse ESG au sein du portefeuille atteint au minimum 75% des actifs 
nets du Produit financier. 

 
Les données ESG (dont le score ESG ou le score ODD selon le cas) utilisées dans le processus 
d’investissement reposent sur des méthodologies ESG basées en partie sur des données fournies par 
des tiers et sont dans certains cas développées en interne. Elles sont subjectives et peuvent évoluer 
dans le temps. Malgré plusieurs initiatives, l’absence de définitions harmonisées peut rendre les 
critères ESG hétérogènes. Ainsi, les différentes stratégies d’investissement qui utilisent les critères ESG 
et le reporting ESG sont difficilement comparables entre elles. Les stratégies qui intègrent les critères 
ESG et celles qui intègrent des critères de développement durable peuvent utiliser des données ESG 
qui semblent similaires, mais qu’il convient de distinguer car leur méthode de calcul peut être 
différente. Les différentes méthodologies ESG d’AXA IM décrites dans ce document sont susceptibles 
d’évoluer à l’avenir pour prendre en compte l’amélioration de la disponibilité et de la fiabilité des 
données, ou l’évolution de la réglementation ou d’autres référentiels ou initiatives externes, entre 
autres.   

 
• Quel est le taux minimum d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant 

l’application de cette stratégie d’investissement ? 

 
Aucun engagement de réduction de la portée des investissements n’est appliqué. 



 

 

 
• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires 

des investissements ? 

 
Le Produit financier n’investit pas dans des entreprises qui causent, contribuent ou sont liées à des 
violations des normes et standards internationaux de manière significative. Ces normes portent sur les 
droits de l’homme, la société, le travail et l’environnement, et fournissent en tant que telles une 
méthodologie permettant d’évaluer les pratiques de bonne gouvernance d’un émetteur, en particulier 
eu égard à des structures de gestion saines, aux relations avec le personnel, à la rémunération du 
personnel et au respect des obligations fiscales. AXA IM s’appuie sur le dispositif de filtrage d’un 
prestataire externe et exclut toutes les entreprises qui ont été jugées « non conformes » aux principes 
du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), 
aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux Principes 
directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (« UNGP »). 
 
En outre la garantie de bonnes pratiques de gouvernance est intégrée aux politiques d’engagement. 
AXA IM a mis en place une stratégie complète d’engagement actionnarial actif - engagement et vote - 
dans le cadre de laquelle AXA IM agit en tant que gestionnaire des investissements réalisés pour le 
compte des clients. AXA IM considère l’engagement comme un moyen pour les investisseurs 
d’influencer, de façonner et de modifier les politiques et pratiques des entreprises en portefeuille afin 
d’atténuer les risques et de garantir la valeur durable des entreprises. Les pratiques de gouvernance 
des entreprises sont engagées au premier niveau par les gérants de portefeuille et les analystes ESG 
dédiés lorsqu'ils rencontrent l'équipe de direction de ces entreprises. C’est grâce au statut 
d’investisseur à long terme et à une connaissance approfondie des objectifs d’investissement qu’AXA 
IM se sent légitime d’engager un dialogue constructif, mais exigeant avec ces entreprises. 
 
 
 
 

  

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
 



 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
 

 
 
L’allocation des actifs au sein du Produit financier est prévue telle que présentée dans le graphique ci-
dessus. L’allocation des actifs pourrait s’écarter, temporairement, de celle prévue. 
 
La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Produit financier est de 80,0 % de la Valeur Liquidative 
Nette du Produit financier. 

 
Les « Autres » investissements restants représenteront un maximum de 20 % de la Valeur Liquidative 
Nette du Produit financier. Les « Autres » investissements sont utilisés à des fins de couverture, de 
liquidité et de gestion de portefeuille du Produit financier. Des garanties environnementales ou 
sociales minimales basées sur les politiques d’exclusion d’AXA IM sont appliquées et évaluées sur tous 
les « Autres » actifs à l’exception (i) des dérivés autres que ceux portant sur un seul émetteur, (ii) des 
OPCVM et/ou OPC gérés par d’autres sociétés de gestion, et (iii) des investissements en trésorerie et 
équivalents de trésorerie décrits ci-dessus. 
 

• Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier ? 

 
Non applicable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S : 80,0 % 

Investissements 
 

 

#2 Autres : 20,0 % 
 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales 
ou sociales ni considérés comme investissements durables. 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage du : 
– chiffre d’affaires 

pour refléter la 
part des revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 

– des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une 
transition vers une 
économie verte, 
par exemple ; et 

– des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

L’allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 



 

 

 
Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 
Le Produit financier ne prend pas en considération les critères des objectifs environnementaux de la 
Taxinomie de l’Union Européenne. Le Produit financier ne prend pas en considération les critères 
relatifs au principe de « ne pas causer de préjudice important aux facteurs de durabilité » de la 
Taxinomie de l’Union Européenne. 
 
Le produit financier comporte-t-il des investissements dans des activités relatives aux secteurs du 
gaz fossile et/ou de l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE3 ? 
 

☐ Oui 

            ☐ Gaz fossile    ☐ Énergie nucléaire  

☒ Non 

 
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant 

donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le 

premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du Produit financier, y compris les 

obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 

investissements du Produit financier, autres que les obligations souveraines. 

 

 1. Investissements alignés sur la taxinomie incluant les 
obligations souveraines* 

 

 

◼ Alignés sur la taxinomie : Gaz fossile  

 

◼ Alignés sur la taxinomie : Énergie 

nucléaire 

 

◼ Alignés sur la taxinomie (ni gaz fossile ni 

énergie nucléaire)  

 

◼ Non alignés sur la taxinomie 

 

 1. Investissements alignés sur la taxinomie excluant les 
obligations souveraines* 

 

 

◼ Alignés sur la taxinomie : Gaz fossile  

 

◼ Alignés sur la taxinomie : Énergie 

nucléaire 

 

◼ Alignés sur la taxinomie (ni gaz fossile ni 

énergie nucléaire)  

 

◼ Non alignés sur la taxinomie 

 

 

 
* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines 

** La proportion totale des investissements reproduite dans ce graphique est purement illustrée à titre indicatif et peut varier. 

  

 
• Quelle est la part minimale d’investissements dans les activités transitoires et habilitantes ? 

 

 
 

Pour être 
conformes à la 
taxinomie de l’UE, 
les critères relatifs 
au gaz fossile 
incluent des limites 
en matière 
d’émissions et le 
remplacement des 
combustibles 
fossiles par des 
combustibles 
renouvelables ou à 
faible teneur en 
carbone d’ici la fin 
de 2035. 
Concernant 
l’énergie nucléaire, 
les critères incluent 
des règles 
exhaustives de 
sécurité et de 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solution de 
remplacement 
sobre en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

investissement
s durables 
ayant un 
objectif 
environnemen
tal qui ne 
prennent pas 
en compte les 



 

 

 
Non applicable 

 
Quelle est la part minimale des investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

 
Non applicable 

 

 
Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ? 

 
Non applicable 
 
 
 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité 
et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

 

Les « Autres » investissements restants représenteront un maximum de 20 % de la Valeur Liquidative 
Nette du Produit financier. Les « autres » actifs peuvent être constitués par : 

- des placements dans des liquidités, à savoir les dépôts 
bancaires, les instruments du marché monétaire éligibles et les fonds du 
marché monétaire utilisés pour gérer la liquidité du Produit financier ; et 

- D’autres instruments éligibles au Produit financier et ne 
répondant pas aux critères environnementaux et/ou sociaux décrits dans 
la présente annexe. Ces actifs peuvent être des instruments de dette, des 
investissements en instruments dérivés et organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales 
ou sociales et qui sont utilisés pour atteindre l’objectif financier du 
Produit financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

 
Des garanties environnementales ou sociales sont appliquées et évaluées sur tous les « autres » actifs 
à l’exception (i) des dérivés autres que ceux portant sur un seul émetteur, (ii) des OPCVM et/ou OPC 
gérés par d’autres sociétés de gestion, et (iii) des investissements en trésorerie et équivalents de 
trésorerie décrits ci-dessus. 

 
 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il 
promeut ? 

 
Non applicable car l’indice désigné composant le Portefeuille de comparaison est un indice de 

marché large qui n’est pas aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues 

par le Produit financier. 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 


